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I. Depuis longtemps les agens du Domaine et les rive-

rains des cours d 'eau non-navigab
!
es se disputent la pro-

priété du lit de ce» eaux. A plusieurs reprises, le pouvoir 

législatif a été, par voie directe ou indirecte, provoqué à 

soprononoer, mais la solution a toujours été éludée et 

ajournée ; de leur côté, le3 Tribunaux sont loin d'être 

tombés d'accord, et les nombreux auteurs qui ont exa-
miné la question se sont trouvée, s'il est possible, plus 

divisés enecre que les Tiikmaux. MM. Pn.udhou , 

Merlin, Daviel, Championnièrc l'ont traitée ex pro-

fessa; et si M. Troplong, dans son Commentaire sur la 

prescription, a énergique ment plaidé la oiusc des rive-

rains, le domaiue de l'Etat a rencontré un défenseur non 
moins énergique dans un autre magistrat de la Cour su-
prême, le savant M. Rives. 

C 'est là, en effet, une des questions les plus difficiles 

qui puissent se présenter, tant les textes qui servent de 

base aux deux systèmes opposes sont coulraires Us uns 

aux autres, et paraissent, chacun de leur côté, décisifs et 
péremptoires. 

Si l'on ouvrj le Code civil, art. 561, on y lit que les 

« de» et aitéi issem ;ns qui se forment dans les rivières non 

navigables
 e

t non fljttables, appartiennent aux proprié-

taire* riverains du côté où l'île s'est formée, » à la diffé-

rence dos iles, ilôts ou attérisseinetis qui se forment dans 

•es rivières nivigables et flottables, el qui « appartien-

nent à l'Etat (art. 560). » D 'un autre côté, l'art. 614 per-

met a celui dont la rivière traverse la propriété, de la dé-

tourner, à la charge de la rendre, à sa sorti'
1
, à son cours 

0,
'dmùre; enfin, itestde principe que les riverains sup-

portent la charge» du curage et sont propriétaires exclusifs 

^ droit dépêche,» ce point quesilecotrs d 'eau est rendu 

droit 

à
 la navigation, la loi du 15 avril 1829 leur reconnaît li 

, . ■ a une indemnité préalable. Tous ce3 textes réunis ne 

-mont "Ont-ils pas que les riverains sont réellement et ne 

Pfiuveut pas ne pas être propriétaires des eaux et de leur 
1

1 et la démonstration u'scquiert-elle pas un nouveau 

WSgré d'évidence, lorsqu'on songe que l'art. 533, qui dé-

ennine les bien* dont se compose le domaine public, 

enuonne spécialement les tleuves et les rivières naviga-
e

t flottables, sans y ajouter ceux qui ne sont ni llot-
^es ni navigables. 

I» ^ '^'
lln aJtr0 cote

i comment concilier le droit de 
lou ''verains avec la faculté qui appartient tou-
L ' * *

 l Et
at de rendre à la navigation 

L placer 

avait voulu que les cours d'eau non navigables fussent la 

propriété de l'Etat, pourquoi ne pas le dire lorsqu'il le 

disait formellement, dans l'art. 538, à l'égard des cours 

d'eau navigables. Remarquons d'ailleurs que cet art. 538 

se lie intimement à l'art. 560 ; que si ce dernier article 

attribue à l'Etat la propriété des îles et atlérissemens qui 

se forment dans les cours d'eau navigables, c'est uni-

quement (ainsi que l'indique la rubrique sous laquelle il 

est placé), par droit d'accession à la propriété des cours 

d'eau eux-mêmes : d'où il semble logique de conclure 

que l'art. 561. qui confère aux riverains, également par 

droit d'accession, les îles qui se forment dans les cours 

d'eau non navigables, les suppose propriétaires de ces 

cours d'eau et de leur lit, sans quoi on ne comprendrait 

pas à quoi l'île viendrait accéder, puisqu'elle n'accède 

évidemment pas au rivage. « Attribuer aux particuliers, 

comme le dit M. Dcvie!, et non au Domaine, les îles qui 

ne sont que des parties du lit mises à nu, n'est-ce pas re-

connaître que le lit lui-même est privé et non domanial? 

Sans doute, la propriété des riverains n'est pas pleine 

et entière, elle récèle quelque chose d'aléatoire et de con-

ditionnel puisque d'une part elle peut, au gré des élémens, 

passer en d'autres mains, et que, suivant l'expression de 

M. Troplong, l'Etat conserve toujours sur elle un droit 

de recours fondé sur la nécessité publique : mais la pro 

priété en général n'a pas un type tellement invariable 

qu'elle no puisse, sous peine de perdre son caractère el 

les prérogatives qui y sont attachées, se modifier par la 

volonté de la loi. Toutefois, nous l'avons dit, la question 

est grave, les textes se heurtent et fournissent chacun des 

élémens d'argumentation assez solides pour que l'on soit 

tenté de reconnaître que si les riverains ont raison, de son 
côté l'Etat n'a pas tout à fait tort. 

O.i pouvait donc espérer que la Cour de cassation dont 

la mission principale consiste à préciser la doctrine et à 

fixer la jurisprudence, saisirait avec empressement l'occa-

sion de faire cesser une controverse qui menace de se 

perpétuer indéfiniment. Déjà, il est vrai, la question 

s'était présentée devant elle eu 1834, mais comme la so-

lution n'était pas absolument nécessaire, elle l'avait laissée 

indécise, cédant en cela à un esprit de réserve qui pour 

être dans ses habitudes n'en est pas moins souvent fâ-

cheux et regrettable. Aujourd'hui, au contraire,la discus-

sion qui s'engageait ne permettait pas de reculer. Et ce-

pendant, il faut l'avouer, à la place de l'arrêt de doctrine 

qui semblait devenu nécessaire, on n'a vu venir qu'une 

décision incomplète, insuffisante, et dont l'autorité dès 

lors est très contestable (l). 

En réalité, la Cour ne décide expressément qu'une seule 

chose, à savoir que les cours d'eau non navigables n'ap-

partiennent pas aux riverains, et encore doit-on trouver 

extraordinaire de ne rencontrer dans les motifs de son ar-

rêt aucune réfutation de l'argument capital tiré de la com-

binaison des articles 538, 560 et56l.du Code civil.—-M. 

Troplong, qui a attaché tant d'importance à ces articles 

et qui en a fait le pivot de sa savante discussion, se sent-il 

convaincu par un arrêt qui ne semble même pas s'être in-

quiété de leur existenc;?—Puis, une fois la prétention des 

riverains mise au néant, la Cour déclarant en termes for-

mels que « cela suffit » pour le besoin de la cause, se borne 

à énoncer en termes vagues et non motivés que ces cours 

d'eau rentrent dans la classe des clioses qui, aux terni s 

de l'article 714 du Code civil, n'appartiennent à personne, 

dont l'usage est commun à tous, et dont la jouissance est 

réglée par des lois de police : « choses distinctes à la vé-

rité, des biens qui étant sans maître appartiennent à l'E-

tat d'après l'article 713. » — M.Rive3, à fon tourne 

tient-il pour satisfait et suffisamment récompensé de ses 

efforts scientifiques? 

A vrai dire, cette décision, qui décide si peu, a étonné 

tout le monde et n'a contenté personne ; et cependant, 

lorsqu'une question est tellement douteuse et obscure que 

sa solution divise à un si haut degré les hommes les plus 

distingués, qui donc viendra l'éclairer et dire le dernier 

mot, si ce n'est la Cour de cassation ! 

II. Jusqu'à ce jour la jurisprudence, d accord avec !a 

doc nue, avait reconnu que le domicile du mineur, au 

moment de l'ouverture de la tutelle, détermine d'une ma-

nière fixe et invariable le domicile de la tutelle considérée 

omme être moral, et que, dès lors, c'est au lieu de' ce 

domicile qued ùvent se réunir les conseils de famille dont 

la convocation peut être nécessaire pendant la durée de 

cette tutelle, quelque soit d'ailleurs !e domicile spécial que 

le tuteur ait choisi depuis sa nomination. A. ce principe, 

ém
:
n miment conforme à l'esprit de l'article 406 du Code 

civil, et tout à fait favorable aux intérêts des mineurs, on 

n'avait proposé qu'une seule exception, pour le cas où il 

s'agit de la tutelle légale : et encore, cette exception, 

fondée sur la sollicitude présumée du tuteur légal, etait-

elle repoussée par quelques jurisconsultes recommanda-

el Valette, qui enseignent 

^■tiely 

e rendre a la navigation, et par conséquent 

sous l'application directe et incontestable de 

538 les cours d'eau jusqu'alors tenus pour non 
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bles, tels que MM. Duvergier 

d'une manière absolue l'invariabilité du domicile de la 

tutelle. 

Un arrêt récent de la Cour de cassation (2) a jeté dans la 

jurisprudence un nouvel élément de controverse.— Cet ar-

rêt restreint l'application de l'article 406 et la convoca-

tion au domicile d'origine du mineur, au cas où il y a 

lieu de nommer ou de remplacer le tuteur ou le subrogé 

tuteur, en un mot d'organiser la tutelle; mais une fois 

la tutelle organisée, et lorsqu'il s'agit pour le tuteur de 

prendre 1 avis du conseil de famille sur des actes de ges-

tion ou d'administration, l'arrêt décide qu'il lui est loisi-

b e d'en réunir un au domicile qu'il s'est choisi person-

nellement, et qui est devenu le domicile légal du mineur. 

Nous douions que cette décision soit conforme aux prin-

U
'ce 'n'est pas sans de puissantes raisons que l'article 406 

du Code civil a ordonné la convocation première du con- i 
seil de famille au lieu du domicile du mineur : c'est là, J 

en effet «pie d'ordinaire le mineur a ses parons, ses amis,
 s 

tous CCJX enfin sur l'affection de qui il doit pouvoir comp-

ter le plus; c'est là, dès lors, que se rencontrent les ga-

ranties les plus sérieuses (tour la composition d'un 

conseil de famille vraiment digne de ce nom. Or, ce con-

fie* Tribunaux dos dl 

TtVJE UARLAY-MJ-PALAIS, 2, 

au coin du cuiai de l'Horloge , a Parla. 

( les lettres doivent être aflranchies.) 

scil de famille une fois formé, n'est-il pas important qu'il 

demeure le même pendant toute la durée de la tutelle, et 

qu'il devienne le centre invariable do toutes les résolu-

tions concernant l'intérêt du mineur. Admettons, en ef-

fet, le système de l'arrêt; qu'arrive-t-i! ? Le conseil de 

famille du mineur disparaît pour faire place à d'autres 

que le tuteur pourra multiplier à son gré, et dont il lui 

sera loisible, par des changemens successifs de domicile, 

de se ménager personnellement le choix el la composi -

tion. Est ce là ce que la loi a voulu ? et s'il doit en être 

ainsi, pense-t-on que les drols du mineur soient suf-

fisamment sauvegardés ? Sur quels textes, d'ailleurs, se 

fonde-t-on pour supposer que la même tutelle puisse com-

porter l'exis'ence simultanée de plusieurs conseils de fa-

mille dont l'un sera chargé de son organisation, et les au-
tres de son administration ? 

Le seul motif sur lequel l'arrêt puisse s'appuyer pour 

restreindre ainsi la disposition protec trice de l'article 406, 

est l'avantage de rendre plus faciles les opérations delà 

tutelle. Mais ce motif, quelle que soit sa valeur, ne sau-

rait être mis en balance avec la nécessité d'imprimer à ces 

opérations une marche sûre et régulière, et d'empêcher 

que la surveillance du conseil de famille ne soil plus, à 

vrai dire, qu'un vain mot. Il est vrai que la Cour subor-

donne sa décision au cas où les intérêts du mineur se-

raient aussi efficacement protégés au domicile du tuteur, 

qu'ils l'auraient été au heu de l'ouverture de la tutelle : 

mais on comprend ce qu'une pareille appréciation aurait 

de difficile, et quels embarras l'incertitude dont le sys-

tème de l'arrêt environnerait les actes du conseil de fa-

mille ainsi réuni au domicile nouveau du tuteur, vien-

drait jeter dans les opérations de la tutelle. 

Tout est simple, au contraire, lorsque restant dans les 

termes de l'article 406, < n maintient le principe de l'inva-

riabilité du conseil de famille, el le pupille ne perd rien 

de la protection à laquelle il a droit; c'est donc à cette 

doctrine plus sûre et plus prévoyante, qu'il nous parait 
convenable de se rattacher. 

III. L'hypothèque conférée conventionnellement par un 

débiteur sur ses biens présens el à venir, conformément à 

l'article 2130 du Code civil, ne frappc-l-elle les biens à 

venir qu'au moment de son inscription spéciale sur cha-

cun de ces biens, ou, au contraire, prend-elle date à l'é-

gard de tous les immeubles hypothéqués au jour de son 

inscription sur les biens présens? Presque tous les au-

teurs sont tombés d'accord pour reconnaître la nécessité 

d'une inscription au fur et à mesure de l'acquisition de. 

biens nouveaux survenus au débiteur, et ce système, déjà 

adopté par plusieurs arrêts de Cours royales, vient d'être 

définitivement consacré par la Cour de cassation et par la 
Cour de Paris (3). 

A vrai dire, nous ne concevons pas que des doutes sé-

rieux aient pu s'élever. En effet, aux termes de l'article 

2116, "l'hypothèque est nécessairement légale, judiciaire 

ou conventionnelle, et chacune de ces hypothèques a des 

caractères particuliers. Or un des caractères distinctifs de 

l'hypothèque conventionnelle (et l'hypothèque conférée eu 

vertu de l'article 2130 doit être rangée dans celte classe) 

est d'être essentiellement spéciale et de ne valoir que par 

l'inscription et à la date de l'inscription. Le texte de l'ar-

ticle 2130 déroge-t-il à ce principe solennellement re-

connu au Conseil d'Etat (4j? Nullement, car il se borne à 

dire que les biens à venir hypothéqués en même temps 

que les biens présens seront ailèctés à la créance « à me-

sure des acquisitions, » mais sans relever le créancier 

de la nécessité d'inscrire : d'où il résulte que c'est à me-

sure des acquisitions que les inscriptions doivent être 

prise , et qu'il faut en formaliser autant qu'il y a d'im-

meubles successivement acquis au débiteur Il est 

dès lors évident que l'ordre des créanciers ayant droit 

sur les biens à venir doit être déterminé, comme cela est 

de règle en matière d'hypothèques conventionnelles, par 

la date de leurs inscriptions. — Si le texte de l'art. 2130 

ne s
:
 tablait pas assez explicite, la discus.-ion qui en a pré-

cédé l'adoption, suffirait pour lever toute incertitude. 

« Tout ce que peut désirer un citoyen, disait M. Treilhard, 

au corps législatif, c'est de pouvoir, quand ses facultés 

sont trop faibles, donner à son créancier : le droit de s't'n-

scrire, par la suite, sur le premier ou le second immeuble 

qu'il acquerra; c'est une affectation spéciale qui se réalise 

par l inscription lorsque 1 immeuble est acquis (5). » Et 

M. Crenier, orateur du Tribunat, disait aussi : « Quoique 

alors il n'y ait d'hypothèque en faveur du créancier, qu'à 

compter de chaque inscription, on ne verra pas moins là 

une facilité en laveur du débiteur qui pourra réunir la 

confiance que fait naitre sa fortuno actuelle à celle qii ré-
sulte d'une fortune à venir (6). » 

Rien de plus formel assurément; il est donc bien en-

tendu que l'article 2130 n'offre d'autre avantage au créan-

cier que de se procurer à l'avance un titre qui le dispense 

d'obtenir, lors de chaque acquisition d'immeubles, une 

affectation particulière, mais qu'en dehors de cette faci-

lité, il reste soumis à toutes les conséquences qui résul-

tent du caractère spécial de son d. oit hypothécaire. 

Au îeste, l'art. 2130 est un de ceux qui, au point de 

vue théorique, ont été naguère de la part des Cours roya-

les l'objet de critiques assez sérieuses (7). On s'est do-

mandé si l'art. 2129, qui défend d'hypothéquer les biens 

présens et à venir, ne renferme pas un principe de moralité 

plus sûr, et si la faculté réservée exceptionne lement par 

l'art. 2130 ne tend pas à favoriser la prodigalité et par 

suite les calculs de l'usure, comme aussi à fournir un 

m iyen facile de traiter indirectement dei successions 

futures. ■— Nous ne croyons pas que ces observations 

soiont sans réplique, et nous demanderons à notre tour 

s'il serait prudent et juste, pour empêcher quelques dis-

sipateurs de se ruiner d'avance, de priver les gens labo-

rieux des ressources que pourrait leur offrir un crédit 
acquis honorablement. 

C'est là, au surplus, un point qui mérite examen, et 

qui se recommande à la Commission nommée par M. le 

garde-des-sceaux, —si tant est que cette Commission 

n'ait pas une existence purement nominale,'— ce que, à en 

juger par ses œuvres, nous serions fort tentés de croire. 
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(1) Arrêt du 10 juin 1810, Gazette 

61 S fëèt du i mai 1846. (Voir la CfttWlM des Tribunaux des 

4 et 5' mai 1810. 

(:!) Arrêts de la Cour da cassation du 27 av.il 1846 (Voir 
Gtzetlcdcs Tribunaux du 28 avril et l i mai) et do la Cour 
?e Paris, do 20 juin 1846 (V. Gazette des Tribunaux du 21 
juin. 

(i; Locré, t. 1G, p. 218, i,« 10. 

S-6) V. Locré, t. 10, p. 349, n° 17, et 380, u» 2:>. 

(0 Dommens relaU/s u>< rhjime hypothécaire, publics pu-
ai, le giirdo-des-sceaux. T. 3, p. 332. 

COUR ROYALE D'AIX. 

Présidence de M. Lerouge. 

Audience du 16 juillet. 

RÉGIME DOTAL. — LEGS. — BIENS PARAPIIERNAUX. — 

ADMINISTRATION, 

Le 21 avril 1817, un contrat de mariage est passé 

Arles entre le sieur Tardieu et la demoiselle Martin. Dans 
ce contrat se trouve cette clause: 

« Les futurs époux déclarent qu'ils entendent ?c marier sous 
le régime dotal. En conséquence la demoiselle Thétèse M,.rtiu 
s'est assignée et constituée en dot tous ses biens oi droits pré-

sens et à venir, dont elle a investi et saisi ledit sieur Antoine 
Tardieu. son futur époux, l'on faisant maître usufruçtuaire 
alîn qu'il en puisse faire lotîtes les demandes, recouvremens et 
acquits valables et autrement, en jouir, user et disposer ainsi 

que chaque mari peut et doit faire des biens et droits de son 
épouse, lui en donnant tout pouvoir. *, 

Par un testament du 17 juillet 1845, reçu par M" Mou-

le!, notaire, le sieur Jacques Martin, riche propriétaire 

d'Arles, ains itué ladite dame Tardieu son héritière uni-
verselle, sous la condition suivante : 

_ « Je veux expressément que laditejdame Tardieu, mon héri-
tière, jouisse ei dispose, à titre de biens bin es et paraphera 
naux, de tous les biens meubles et immeubles qu'elle recueil-
lera dans mon héritage; que seule elle les administre, les 

donne à ferme et à loyer, et en perçoive les IruiLs, intérêt 
et revenus, sans le concours, intervention ni autorisation de 
son mari, ou de la justice, et que les revenus desdits biens 
insaisissables. » 

Après la mort du testateur, et à l'occasion d'un prix de 

ferme des Liens compris dans la succession, et dû par M. 

Désolliers, d'Arles, un procès s'est engagé entre M. el M"'** 
Tardieu sur la validité de cette condition. 

Par un jugement en da;e du 23 avril 1846, le Tribu-

nal civil de Tarascon avait donné gain de cause à M. Ttr-

dieu, en considérant la condition du testament comme 

contraire aux droits que le mari tenait de son contrat do 

mariage, et par conséquent comme non écrite. M™
5
 Tar-

dieu a émis appel de cette décision. Cotte cause a excité 

à Aix le plus vif intérêt. Des consultations éerites, l'une 

par M, Etienne, professeur en droit, dans l'intérêt de l'ap-

pelante, l'autre parM
e
 Perrin, avocat, en faveur de l'in-

timé, ont été publiées. 

M' Rigaud, assisté de M« Estrangin, avoué, a plaidé 

pour M"" Tardieu. M' Arnaud, assisté de M
1
' Crauon, avoué 

a plaidé pour M. Tardieu. Après deux jours de plaidoi-

ries, la Cour a réformé le jugement du Tribunal civil de 
Tarascon, par les motifs suivans : 

» Considérant qu'il n'est point justifié qu'aucun lien de pa-
rente légitime ou naturelle existe entre Thérèse Martin, épouse 
lardieu.it Jacques Martin, ni que ce dernier eût prisàaueune 
époque l'engagement de disposer au profit do la femme Tar-
dieu, de tout ou partie des biens qn'il laisserait au jour de 
son deces ; 

«' Que dès-lors, Jacques Martin, lorsqu'il instituait la fem-
me Tardieu son héritière, étant maître de donner ou de ne pas 
donner, a ele entièrement libre d'imposer à sa libéralité la 
condition qu'il voulait, et par conséquent, dédire ainsi qu'il 
1 a fait dans son testament du 18 juillet 1815 : « Je veux ex-
pressément que la damo Tardieu, mon héritière, jouisse et 
dispose, a titre de biens paraphernaux, de tous les biens meu-
bles et immeubles qu'elle recueillera dans mon hérédité etc »• 

» Qu'une telle disposition doit être exécutée, s'il est vrai' 
comme on va le démontrer, qu'aucune loi ne la prohibe' 
qu'elle n'est contraire ni à l'ordre public, ni aux bonnes 
mœurs, et qu'elle no modifie en aucune manière les droits res-
pectifs assurés aux époux Tardieu par les stipulation* de 
leur contratde mariage, en date du 21 avril 1817 ; 

; » Considérant, en premier lieu, que la disposition attaquée 
ri est point prohibée par la loi, puisqu'il tésulte des articles 
1S74 et suivans du Code civil, que, sous le régime de la com-
munauté, comme sous le régime dotal, la femme peut avoir 
des biens paraphernaux, dont l'article 1570 lui attribue exclu-
sivement l'administration et la jouissance, et que l'article 1S36 

permet encore à la femme de se réserver l'administration et la 
jouissance delà totalité de ses biens ; 

» Considérant, en second lieu, que celle même disposition 
no peut être c onsidéiée comme contraire à l'ordre public et 
aux bonnes mœurs; car il ne serait pas raisonnable d'attri-
buer un tel caractère à une disposition formellement autori-
sée par la loi; 

)
 » Considérant, en troisième lieu, que la disposition dont il 

s agit ne modifie, en aucune manière, les droits respectifs as-
sures aux époux Tardieu par les stipulations de leur contrat 
de mariage; 

« Considérant, en effet, à cet égard, que la femme Tardieu 
bien que mariée sous le régime dotal, bien qu'elle se soit con 
stiluoe en doi tous ses biens présens et à venir, ne peut 

accusée de manquer à la bonne foi, et de violer le texte et 
ont des conventions matrimoniales, en demandant que 
biens par elle recueillis dans la succession testamentaire m 
Jacques Martin soient considérés comme biens paraphernaux 

puisque cette demande est fondée SUE la volonté expresse dû 
testateur; 

_ » Que dénie r à Jacques Martin lo pouvoir d'imposer à sa li-
bérable testamentaire la condition qu'il lui a p!u, sous pré-
texte que les effets eu seraient contraires aux stipulations du 
contrat do mariage des époux Tardieu, cc serait dire que Jac-
ques Martin pouvait être lié, quant à Mite libéralité, parles 
stipulations de ce même contrat, en d 'autres termes ce serait 
se mettre en h os iliié flagrante avec les plus simples notions du 

droit, du bon sens et de la raison; qu'eu se constituai!! ses 

biens a venir, la femme a entendu soumettre au régime dotal 
les h;ens qu'elle recueillerait affranchis de toute condition 
mais non ceux qui lui seraient donnés ou légués sous la con-
dition expresse que lo mari n'en aurait pas la jouissance- dué 
pour être autorise avoir, dans l'exécution de in dispositn n tes-
tamentaire hUgieuse, la violation des conventions matrimo-
niales, il faudrait que, par suite de cette exécution, la dot se 

trouvât diminuée. Or, il est incontestable que l'auteur du tes-

tament était libre de donner ou de no donner pas- on ne sau-
rait donc sérieusement prétendre que la .1 malion faite sous

 1 

condition que le mari n'aura pas la jouissance des biena di 
nés, diminue la dot lorsqu'on est fore de reemnaitre que 
dot ne serait pas diminuée s'il n'y avait pas de donation-

» Considérant enfin que, sous le régime de la eothmuftauté 
'" ia,e, et d'après le premier parugraplie de l'article 1401 du 

être 

, l'es-

les 

dou-

ta 
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Code civil, celui qui donne ou lègue h l'Un des époux des 
biens meubles, est autorisé à exprimer pour condition qu'ils 
ne tomberont pas dans la communauté; el, dans ce cas, la vo-
lonté du disposant suffit pour soustraire a la dévolution pro-
noncée par fa loi les biens donnés qui sont alors un propre 
dans le patrimoine de l'époux donataire; que si la prohibition 
du donateur porte sur la jouissance des biens, objets de la 
donation, sa volonté devra être également exécutée; le dona-
taire seul aura droit de jouir de la chose donnée, el s'il s'agit 
d'immeubles donnés à l'un des époux, sous U condition que 
lui seul en jouira, la communauté sera exclue de la jouissance 
de ces immeubles, bien que, suivant le second paragraphe de 
l'article 1 401, elle ait droit a tous les fruits et revenus des 
immeubles qui appartenaient aux époux lors de la célébration 
du mariage, ou de ceux qui leur sont échus pendant le ma-

riage, à quelque titre que ce soit. 
» Considérant que, sous le régime dotal, il y a même rai-

son de se conformer à la volonté du donateur ou du testa leur 
qui fait une libéralité à la femme, sous la condition qu'elle 
seule en jouira à l'exclusion du mari ; car si, sous le régime 
de la communauté légale, la volonté du disposant peut enle-
ver a la communauté, et par conséquent au mari qui eu est le 
seul administrateur, la jouissance des biens donnés pendant 
le mariage, quoique la femme se soit expressément engagée à 
apporter eu communauté la jouissance de tous ses biens pre-
seus et à venir, il est évident que, sous le régime dotal, cette 
même volonté peut enlever au mari, seul administrateur des 
biens dotaux, la jouissance des biens donnés on légués à la 
femme durant le mariage, quoique la tôt dite de ses biens 
présens et à venir se trouve comprise dans la constitution do-

îale : 
« Par ces motifs, 
» La C iur met l'appellation et ce dont est a, pe! su néant, 

émendant, sans s'arrêter aux fuis et conclusions d'Antoine 
Tardieu, dit de Virette, dont il est démis et déboulé, dit et 
ordonne que le testament de feu Jacques Martin tiendra et 
sortira son plein et entier effet, dans la disposition qui porte 
que Thérèse Martin, épouse. Tardieu, aura seule et à l'exclu-
sion de son mari l'administration et la jouissance des biens 

par elle recueillis dans la succession dudit Jacques Martin. » 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (2' chambre). 

Présidence de M. Jourdain. 

Audience du 23 juillet. 

SUCCESSION DE M. LANCE. — DEMANDE EN KULUTE DE TES-

TAMENT POUR CAUSE DE DÉMENCE. 

M Louis-Olympe Lange d'Olier est décédé à Paris, le 

2 janvier 1842, sans laisser de postérité. Il était né à Pa-

ris en 1780. Orphelin dès 1 âge de dix ans, et dénué de 

toutes ressources, il eut pour appui sa sœur, M"* Lange. 

W" Lange, artiste dramatique, célèbre par sa beauté, 

trouva au milieu de ses succès le temps de veiller à l'édu-

cation do son jeune frère; et fournit généreusement à tous 

ses besoins. Aussi M. Lange conserva-t-il toute sa vie une 

lièrent à quitter la Suisse et à venir se fixer en France, où 

il fut nommé, en 'qualité de principal actionnaire, gérant 

de l'exploitation des mines do houille de Grigues-la-T'aupe 

cl Arest, en Auvergne. 

En septembre 1839, la famille Agassis habitait le châ-

teau La Jonchère, près de Saint-Germain, busqué M. 

Lange, ayant quit é la Suisse, vint à La Jonchère, suivi 

des soeurs Hurpiol plus deux fidèles servantes. Son voyage 

lui avait été fatal : sa santé s'était altérée *, il avaii été 

obligé de s'arrêter en roub\ 

M. Lange étant à la Jonchère, éprouva le désir de re-

voir Paris, qu'il n'avait pas vu depuis bien longtemps et 

qu'il ne connaissait presque pis. M. LàilgeSc perdit dans 

les rues de Paris, et cul beaucoup de peine à revenir à la 

Jonchère. Après avoir quitté la Jonchère, M. Lange ha-

bita successivement le quai Voilure, la commune de 

Passy et lTle Sainl-Louis. C'est à dater de cette époque 

que la santé de Lange a toujours été s'affaiblissaut. li 

lit alors la connaissance d'un neveu qu'il n'avait jamais 

vu, Napoléon Dauphin, qui se trouvait être son plus pio-

che parent. 
M; Lange a fait, en 1841, un testament dont nous re-

produisons exactement l'orlographc : ( 

« Je soussigné, Louis Olimpe Lange, natif de Paris, figé de 
soixante et un an, déclare parées présentes faire mon testa-

ment. 
» Je donne et lègue à Zusane llurpint, ma servante, la som-

me de qui; ze mille francs pour les services qu'elle m 'a ren-

dus. 
» Je donne et lègue à sa sœur Catherine Ilurpiot, aussi ma 

servante, la somme de cinq mille francs. 
Je donne et lègue la valeur d'un diamant de six mille francs 

à M. Barihélemy Cliaroceuil Cliarouceuil, en signe de l'amitié 
que je lui porte; je le nomme pour mon excuteur testamantai-
rede mes volontés avec la sizine do mes biens pendant un an 
et un jours. Je révoque par ses présentes tout testament et co-

dicisses que j'atiràis peu faire jusqà ce jour, voulant qu'ils 

soit considéré comme nul effet et valeur. 
» Je nomme pour mes légataires universelle mes plus pro-

ches dans l'ordre établi par la loi. 
» Je déclare avoir fini mon testament que j'ai écrit de ma 

propre main. 
» Pariis, ce 22 le vingt-deux juin mil huit cent quante qua-

rante et un. 
» Louis-Olimpe LANGE. » 

Ce testament était aujourd'hui attaqué pour cause de 

démence du testateur et aussi pour séquestration, dol et 

captation. 
Un premier jugement du Tribunal avait admis les d -

mandeurs à prouver les faits par eux articulés, et l'af-

vive reconnaissance pour celle qui fut pour lui une se-

conde mère. Entré dans la manne, M. Lange prit part 

aux guerres que la France soutint contre l'Angleterre. 

Vers 1799, il était aspirant de marine, lorsque dans un 

combat il tomba entre les mains des Anglais. Il ne resta 

pas longtemps en Angleterre. Echangé contre d'autres 

prisonniers, il rentra en France. Malgré ce premier échec 

dans sa carrière, M. Lange n'y renonça pourtant pas. 

Actif et entreprenant, il voulut tenter la fortune et l'aller 

chercher au-delà des mers, au milieu des périls et des 

obstacles qui formaient l'accès du Nouveau-Monde. Il ob-

tint l'autorisation de s'enrôler dans la marine, et bientôt 

s'embarqua sur un navire de commerce. 

Cette seconde épreuve ne fut pas plus heureuse que la 

première. M. Lange fut pris de nouveau par les Anglais. 

Emmené sur les pontons, il eut à souffrir toutes les tortu-

res imaginables. Aussi, le souvenir de ces cruels momens 

ne quitta jamais M. Lange. Aux jours mêmes où sa mé-

moire, affaiblie par l'âge et les maladies, lui faisait défaut 

pour les événemens récens, il se rappelait avec lucidité 

toutes les circonstances de ses jours de malheur. M. Lan-

ge, toutefois, sur les instances réitérées de personnes qui 

s'intéressaient à lui, parvint à quitter les pintons, et ob-

tint de rester prisonnier sur parole dans la petite ville de 

Tiverton, dans le Devonshire. Dans cette ville, M. Lange 

trouva une famille d'origine française, qu'une révolution 

avait chassée de sa patrie. Bientôt des relations suivies 

commencèrent entre les deux exilés qu'une commune in-

fortune avait rapprochés. M. d'Olier, qui avait si bien 

accueilli M. Lange, chercha à lui faire oublier sa captivité, 

il avait une fille dont l'esprit et la beauté firent impres-

sion sur M. Lange. M. Lange rechercha sa main, et le 

mariage fut bientôt célébté. M. Lange, sans fortune, trou-

vait par la dot de sa femme une existence heureuse et ho-

norable. Cette fortune se trouva bientôt augmentée par la 

.mort de M. d'Olier père. 
Cependant, depuis sa captivité, en 1803, les événemens 

avaient marché. Au retour de la paix, M. Lange rentra en 

Franco et vint se fixer en Touraine. Ses relations avec sa 

sœur ledevinrent actives et suivies. M 11 ' Lange avait quitté 

la carrière dramatique au milieu des succès et des triom-

phes qu'elle avait conquis par son talent et sa beauté. Elle 

avait épousé en l'an VI M. Simons, banquier ; elle était 

déjà mere d'une fille naturelle, M 1 '* Palmyre, aujourd'hui 

mariée à M. Agassis. Al'époque où M.etM™ Lange étaient 

venus se fixer en Touraine, M. et M'" e Simons cherchaient 

en Suisse une propriété pour s'y établir. En 1817, ils ob-

tinrent des magistrats du pays l'autorisation d'acheter la 

terre de Bossev, située sur les bords du lac de Genève. 

M'"" Simons engagea son frère à venir se fixer auprès d'elle 

et à se charger de l'administration et de l'exploitation de 

son domaine. M. Lange accepta cette proposition et vint 

avec sa femme se fixer à Bossey, sous la condition faite 

par lui de payer pension. 
Simons quitta Bossey, frappée d un mal mortel 

pour aller à Florence respirer un air plus doux. C'est là 

qu'elle mourut, le 2 décembre 1825. Par son testament, 

' ea date du mois d'août 1825, M"" Simons a donné à sa 

sœur M"" Dauphin, une rente viagère insaisissable de 

600 francs, et une rente semblable à son frère, M. Lange. 

Eile a institué sa fille Palmyre sa légataire universelle. 

Des procès s'engagèrent alors entre Mme Dauphin et 

son fils contre M. Simons, M. et M'"' Agassis et M. Lange. 

Ces procès aboutirent, après do vives attaques, à une 

transaction. 
Après la mort de M nit Simons, M. Lange resta deux 

ans et demi chez M"" Agassiz et ne cessa d'administrer 

Bossey au mois d'avril 1828, que pour se fixer à Cor-

sier dont l'exposition et la température plus douce con-

venaient mieux à la santé de M"" Lange. Corsier est à 

deux pas de Vevay. de Montreux, de Uarens, au bord 

du lac de Genève, dans cette partie du canton de Vaud 

inclinée vers le Midi et surnommée la Provence de la 

Suisse 
M""'Lange est morte sans enfans, en 1834, quelques 

"imées après son établissement à Corsier ; elle laissait sa 

fortune toute entière à son mari par un testament tait en 

1811 M Lange, qui venait de se voir enlever ses deux 

sœurs et" sa femme, chercha à se créer une famille dans 

les enfans de sa sœur, M™ Simons. C'est a cette époque 

''- 1834 oue M. Lange fit devant M" Michel, notaire à Ve-

vav, un testament par lequel^ après plusieurs legs en la-

aire revenait devant le Tribunal après l'enquêté et la 

contre-enquête. 
Dans l'intérêt de M. Napoléon Dauphin, héritier légi-

time et légataire universel de M. Lange, M* J. Favre in-

voquait principalement une consultation faite du vivant 

de M. Lange, et émanée de MM. Falret, médecin delà 

Salpêtrièrc; Ferrus, inspecteur-général des établissemens 

d'aliénés en France; Bricheteau, médecin de l'hôpital 

Nccker ; Calmeil, médecin adjoint de la maison royale 

deCharenton. Voici cette consultation : 

Les médecins soussignés ont procédé longuement à l'exa-
men de la personne de M. Lange. Après avoir obtenu des ren 
seiguemens circonstanciés positifs sur la marche et la nature 
de la maladie, en remontant à une date de près de trente ans] 
ils attestent la vérité de tout céqui'va être exposé. 

Après avoir dit quelsétaient la constitution de M. Lange, 

son caractère, les événemens de sn vie qui ont pu agir 

sur lui, ils s'expriment ainsi : 

Depuis qu'il a quitté les montagnes, il a fixé son domicile à 
Paris, où il a continué, malgré les progrès de l'âge, malgré 
la persistance des vertiges, à jouir d'une certaine force phy-

sique. 
Aujourd'hui M. Lange a l'ouïe assez dure ; mais tous les au 

très sens sont libres ainsi que les mouvemens; la cœur paraît 
être large et volumineux, la circulation gênée et irréguiière; 
ce qui devient surtout manifeste et évident au moment où les 
vertiges éclatent. Ces derniers accidens ne se manifestent point 
à des époques tixes, régulières, déterminées; ils se déclarent 
au contraire spontanément tantôt un jour, tantôt un autre, se 
dissipant après une durée de quelques secondes, sans entraî-
ner aucunes suites fâcheuses. Il es+, même fort rare mainte-
nant que les membres soient agités de secousses convulsives,. 
et tout se passe, pour ainsi dire, comme dans une simple syn-

cope. 
» Ainsi que cela arrive souvent, dans les états analogues à 

celui que l'on vient de décrire, et souvent même vers le com-
mencement de la vieillesse, M. Lange n'a plus la mémoire des 
choses actuelles très sûre ; aussi a-t-il soin d'écrire lui-même 
la note de ses affaires d'intérieur. Mais les souvenirs du passé 
se reproduisent facilement dans la pensée de M. Lange, et il 
rappelle avec intérêt les principaux événemens de sa vie ma-

ritime. 
» Rien dans les actes de M. Lange, dans son extérieur, dans 

l'expression de ses traits, dans le mode d'association de ses 
idée*, dans la nature de ses jugemens ei de ses sentimens, n'a 
paru trahir aux yeux des soussignés l'existence d'une affec-

tion mentale, d'une aliénation proprement dite des facultés de 
l'intellect. Sans doute M. Lange ne possède pas une grande 
force, une grande énergie de caractère, une vaste portée de 
mémoire, mais tel est le sort de la plupart des personnes qui 
arrivent sur le déclin de l'âge, et qui vivent tranquillement 
dégagées des soins de la vie active, aprè3 avoir été en butte 
aux vicissitudes de la fortune. » 

M e Paillet, avocat de M. et M me Agassis, s'est efforcé de 

repousser comme s'appliquant à la cause la consultation 

de MM. Faluet, Ferrus, Bricheteau et Calmeil. Il s'est ap-

puyé surtout sur deux certificats émanés des docteurs 

Simon et Lemereier qui attestent, aux mois d'octobre 1840 

et mai 1841, que « M. Lange avait alors subi une diminu-

tion considérable des fonctions de l'entendement avec 

perle de la mémoire, indifférence absolue, incohérence 

d'idées, etc.... » 
Me Paillet a soutenu que M. Lange, élevé par les soins 

d'un père qu'il chérissait, n'a jamais eu d'autre famille 

que M"" Agassis et ses enfans. Tant qu'il a été près d'eux 

sa vie s'est écoulée heureuse. Il n'a jamais voulu d'autres 

héritiers. Mais la famille Agassis s'est éloignée pour un 

instant, et aussitôt M. Lange a été séquestré ; il a été 

transporté de Passy dans le quartier le plus désert de Pa-

ris. Le testament de 1841 n'est pas l'œuvre d'un homme 

sain d'esprit. 

M' Mathieu a plaidé pour M. Charouceuil, et M' Dureuil 

pour Suzanne et Catherine Hurpiot. 

Le Tribunal a remis à quinzaine pour prononcer son 

jugement. 

examinant, j-î reconnus le cadavre d'un enfant nouveau-

né. J'appel d Victoire Desiilet, qui était alors chez moi, 

et après l'avoir priée d'examiner avec moi ce cadavie, je 

me rendis près du maire de Vieux Berquin, et je l' instrui-

sis de la découverte que nous venions de faire. Je rencon-

trai alois Mélanie Roye, l'accusée, qui, depu's quatre 

mois, logeait dans ma maison, en attendant qU'ells trou-

vât, comme servante, une place à sa convenance. Elle 

reverail de l'église, où elle était allée faire ses Pâques. 

Je lui dis ce qui se passait. Elle parut fort émue, »t 

s'écria : « Mon Dieu ! qui donc a pu jeter là cet enfant? » 

Elle passa son chemin et se rendit chez moi,où elle trouva 

Victoire Desiilet, qui vous dira cc qui s'est passé alors. 

Pour moi, je vaquai à mes affaires. 
Plus tard, en réfléchissant, je me rappelai que le bruit 

de la grossesse de cette fille avait couru dans tout le vil-

lage; que le 20 mars, en revenant de travailler aux 

champs, elle s'était plainte d'avoir un grand froid et un 

vit lent mal de tête. Denis Cousin m'avait d'ailleurs ra-

conté que, comme il revenait de son travail avec elle, 

elle avait jugé bon de se débarrasser de lui, ce à quoi 

elle était arrivée par je ne sais quel prétexte. Arrivée 

chez moi, Mélanie se coucha. Je voulus qu'elle se levai, 

il me fut impossible de rien obtenir. Le 21, elle resta 

couchée et ne travailla pas. Le 22, qui était un dimanche, 

elle n'alla pas à la messe et ne sortit pas de la journée, 

à cause, disait-elle, de son mal de tête. Elle ne reprit sou 

travail que le mardi ou le merci edi. 
M. le président procède alors à l'interrogatoire de l'ac-

cusée, qui répond ainsi : 
C'est dans la nuit du 3 au 4 avril que je suis accou-

chée. Je ne puis trop dire comment cela s'est accompli. 

Je sais seulement que j'ai beaucoup souffert; et quand, 

revenue à moi, j'a vu mon enfant, il ne donnait aucun si-

gne de vie. Je l'ai placé près de moi toute la nuit, et ce 

n'est que le lendemain matin que je me suis résignée à 

m'en séparer. Je l'ai jeté dans la mare parce qu'il était 

mort, et qu'il n'était utile à personne de savoir si j'avais 

eu cet enfant. 
victoire Desiilet : Le 18 avril, lorsque Mélanie Roye, 

l'accusée, revint de faire ses Pâques, je l'engageai à venir 

avec moi à la mare de la pâture appartenant à la femme 

Bledvier pour y voir le cadavre d'un enfant nouveau-né 

qu'on avait noyé là. Elle y vint. Elle examina l'enfant 

avec moi, puis nous rentrâmes dans la maison. Mélanie 

mangea; puis elle prit son mantelet en disant qu'il était 

mouillé. Elle sortit aussitôt. Je crus qu'elle portait ce 

mantelet dans la pâture pour le faire sécher, mais je ne la 

revis plus. Il était alors environ dix heures du matin, 

L'accusée reconnaît l'exactitude de ces faits. 

Denis Cousin vient confirmer devant le jury les faits 

déjà rapportés dans la déposition de la femme Bledvier. 

On entend les médecins qui ont fait l'autopsie du cada 

vre de l'enfant trouvé dans la mare. Ils confirment les 

conclusions de leur rapport, qu'ils ont ainsi formulées : 

« Cet enfant, du sexe masculin, est né viable et à terme 

Il a vécu. La mort doit être attribuée à une asphyxie par 

submersion, et elle a dû avoir lieu à une époque rappro 

chée de la naissance. D'après les altérations cadavériques 

l'enfant paraît avoir séjourné dans l'eau pendant l'espace 

de quinze à vingt jours. 
L'accusation a été soutenue par M. Demeyer, et la dé 

défense présentée par M" Duhem. 
Après les plaidoiries, la question d'homicide par im-

prudence a été posée à Messieurs lesjuréa, et résoluo pa 

eux affirmativement contre l'accusée. 

avant tout, s'élevait la question de recevabilité de c« 

cours, elle Conseil a décidé que le sieur de Voisins î6"" 

vernieie était s; ns qualité à cet égard. ~ La-

PATENTE. - DROIT FIXE 

PONDS. RECLAMATION 

DROIT PROPORTIONNEL. -

ET Pltni'or.noxNEi,. , 

nu SUCCESSEUR. 

- RÈFORMATlOR, 

VKSTS r)
E 

PARTAGE
 BR 

Lorsqu'un négociant est patenté et qu'il vend 

b'issementau milieu d'une année, le fait de 

suffit ne a? pour 

son éta 
celle v 'ente 

donner qualité au successeur nô'" 

réclamer au nom de son vendeur. (Il cerait nécessaire d'UF 

voir un pouvoir spécial à cet effet.) a" 

Le principe que les palenics sont prises pour t0 

année n'esl pas seulement applicable en ce qui ton .| 

ce droit fixe, mais le principe s'applique également 11' 
'roit proportionnel. 811 

C'est donc à tort que le conseil de préfecture met à 1 

barge du successeur une partie du droit proportioun i 
mposé au prédécesseur. e ' 

Ainsi jugé dans l'espèce suivante : Un sieur I\
e(

j 

exerçait l'état de marchand de vins, rue du Faubou
r
°n 

Saint-D nis, 81 et 83, il élait imposé à un droit fixe d" 

180 fr., conformément au décret du 15 décembre îgno 

elàun droit pioportionnel sur une valeur locative H 

900 fr. ae 

Au mois de mai 1843 il céda son établissement à 

sieur Guidai qui crut avoir qualité pour réclamer uner 

diiction de 25 irancs sur les impôts mis à la charge rj~ 

son prédécesseur. Les droits étaient bien établis, maisi6 

conseil de préfecture, tout en maintenant au nom d 

sieur Redon le droit fixe de patent'1 , crut devoir divis. 

le droit proportionnel au prorata de la jouissance dea 

sieurs Redon et Guidât. 

Mais, sur le recours de ce dernier, cet arrêté a été an-

nulé au rapport de M. Dtimez, et sur les conclusions dè 

M. Cornudet, maitre des requêtes, commissaire du fto^ 

JieTÏCH avOflNELLE 

il! Ar£Ag^6i«. LeVaffaires de M. Agassis le détermi-

COUR D'ASSISES DU NORD. 

Présidence de M. Lebihan. 

Audience du A juillet. 

INFANTICIDE . — SUPPRESSION D'ENFANT. 

Une jeune fille de vingt-un ane, journalière, demeurant 

à Vieux-Bciquin, et née à Merris, a été renvoyée devant 

la Cour d'assises du ÏS'ord, par arrêt du 4 juin 1846, pour 

crime d'infanticide et de suppression d'enfant. Elle dé 

clare se nommér Mélanie Roye. 

La femme Bledvier, premier témoin, est introduis, elle 

dépose ainsi : Le 18 avril dernier, vers hui 1 , heures du 

malin, j'aperçus dans la mare d'eau qui se trouve dans 

ma pâture quelque chose qui surnageait. J'approchai, et, 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ETAT. 

Présidence de M. le baron Girod (de l'Ain). 

Audiences des 10 et 24 juillet. — Approbation royale 

du 23. 

CHEMINS VICINAUX. EMriÈTEMESS. RÉPARATIONS. — 

EXCÈS DE POUVOIR DU CONSEIL DE PRÉFECTURE. 

Lorsqu'un conseil de préfecture est saisi de la question 

de savoir si un riverain a commis une usurpation sur un 

chemin vicinal, ce conseil ne peut pas, sans excès de 

pouvoir, substituer à ce litige la question de savoir dans 

quelle proportion le riverain et la commune doivent con-

tribuer à la réparation des murs de soutènement dudit 

chemin. 
En conséquence, un tel arrêté doit être annulé et les 

parties renvoyées devant ledit conseil pour y faire statuer 

sur la question d'usurpation seule en litige. 

Ainsi jugé au rapport de M. Lucas, maître des requêtes, 

et après avoir entendu M" delà Chère et Saint-Malo, avo-

cats, M. Cornudet, maître des requêtes, commissaire du 

Roi, par annulation d'un arrêté du conseil de préfecture 

de la Loire, du 10 mai 1843, intervenu dans les circons-

tances suivantes : 
Le sieur Sauzias était traduit devant le conseil de pré-

fecture de la Loire pour usurpation qui aurait été com-

mise par lui sur le chemin vicinal n* 1 de la commune de 

Roche-la-Molière ; mais, au lieu de statuer sur cette 

question, le conseil, après instruction, évalua à 2,232 fr. 

les travaux nécessaires à la construction de murs de sou-

tènement en face du mur de clôture du sieur Sauzias, et 

imposa cette dépense par moitié à ce propriétaire et à la 

commune de Roche-la-Molière. 

Le maire de cette commune demandait que la totalité 

de cette dépense fut mise à la charge du sieur Sauzias. 

Mais le sieur Sauzias soutenait que le conseil aurait dû 

se borner à statuer sur la contravention qui lui élait im-

putée, sauf à lui à s'entendre à l'amiable avec la com-

mune sur le montant des travaux de viabilité à exécuter. 

Ce dernier système a en partie été admis, et les dépans 

ont été compensés entre les parties. 

PROCÉDURE. — SOCIÉTÉ ANONYME NON AUTORISÉE. — DÉFAUT 

DE QUALITÉ DU PRÉSIDENT POUR AGIR. SOCIÉTÉ DE LAVOIR 

roup, L'AMÉLIORATION DES SOIES. 

Tant qu'une société anonyme n'est pas autorisée ni 

comme société anonyme, ni comme établissement d'uti-

lité publique, nul n'a le droit d'agir comme président de 

ladite société, soit par opposition à un arrêté du conseil 

de préfecture, soit par appel devant le Conseil-d'Etal. 

Ainsi jugé au rapport de M. Boueheni-Lofer, maître 

des requêtes, malgré la plaidoirie de M" Béchard, et sur 

les conclusions de M. Cornudet, commissaire du Roi. 

De fait il existe à Lavour une société qui dit avoir pour 

objet l'amélioration des soies, mais qui a reçu du minis-

tre de l'intérieur défense de se réunir, et qui dès lors a 

cessé d'exister. Un ordonnance royale, du 23 juillet 1844, 

a rejeté le recours dirigé par ladite société contre l'ordre 

de dissolution. 

Taudis que cette seciété avait une existence précaire, 

des difficultés existèrent entre elle et la ville de Lavour 

sur l'interprétation d'une vente nationale. Le 27 décembre 

1842, le conseil de préfecture du département du Tarn 

prit un arrêté favorable à la ville de Lavour; le sieur de 

Voisins-Lavernibre, président de celle société, forma op-

position audit arrêté, et sou opposition fut repoussée par 

arrêté du 28 avril 1843. 

Plus tard, le 12 août 1843, le président de ladite société 

forma appel devant le Conseil d'Etat contre les deux arrê-

tés précités des 27 décembre 1842 cl 28 avril 1843. Mais 

QUESTIONS MITEUSES. 

Compte de tutelle. — Traité avec le mineur. — Délai du 
compte. — L'article 172 du Code civil ne proscrit, entra le tu-
teur et mineur devenu majeur, que les traités et les actes nui 
auraient pour but de soustraire le tuteur à l'obligation léiïi|« 
de rendre compte : ces traités sont frappés de nullité par u 
loi, s'ils n'ont pas été précédés de la reddition d'un compte dé-
taillé et de la remise des pièces just ficatives. L'article 472 nè 
reçoit pas d'application au cas où il s'agit de la vente faite p

lr 

le mineur devenu majeur a son tuteur, d'un ohjet particulier 
et indépendant du compta de tutelle. On doit considérer comme 
indépendant des faits et de l'administration de la tutelle 
l'immeuble même aliéné par le mineur, et dont la gestion â 
été l'objet du compte. 

Il suit de là qu'il importe peu, quant à la validité de l'alié-
nation de l'immeuble, que le compte de tutelle n'ait été rendu 
que neuf jours, au lieu de dix, avant la date de l'acte d'alié-
nation. 

L'arrêté du compte de tutelle, daté seulement de neuf jouri 
après la remise du compte et des pièces justificatives, est nul 
en règle générale, d'après l'art. 472 du Code civil ; ainsi, ren-

du le 31 janvier, le compte doit être arrêté au plus tôt le 10 

février, le jour de la remise du compte et des pièces ne devant 
pas être compris dans le délai de dix jours. Mais le Tribunal 
peut, à l'audience, sur la demande en nullité du compte 
vérifier ce compte et statuer sur les débats que lui présentent 
les parties, sans être tenu de suivre la procédure prescrite au 
cas de demande originaire en reddition de compte. (Cour 
royale de Paris, 1" chambre, présidence de M. le premier pré-
sident Seguier, audience du 24 juillet; confirmation d'un ju-
gement du Tribunal de l r* instance de Joigny, du 18 décem-
bre 1845. Plaidans, liM Desboudets, avocat de Beaujard, appe-
lant, et Marie, ovocat de Rossignol, intimé ; conclusions con-
formes de M. Nougu ier, avocat-génér*l. (Voir, sur la premier» 
question, les opinions diverses de Mallevilles, Grenier, Toui-
ller, du Journal du Palais ; Chardon, Traité du dul ei de k 

fraude, et les Arrêts de Nîmes, du 18 mars 1816 ; (cassation, 
14 octobre 1818, Paris, 5 janvier 1820 et 2 août 1821.) 

Charge d'agréé. — Vente. — Privilège du vendeur. — La 
Cour royale de Rouen vient de décider une question d« haute 
importance pour tous les possesseurs de titres d'agréé; etspi-

ciaîempnt pour les vendeurs de ces titres. Ellea reconnu et dé-
cidé en principe que la jurisprudence qui admet un privilège 
au profit du vendeur d'un office proprement dit devait être 

étendue aux charges d'»gréé. 

ARRÊT. 

« Attendu que l'article 2102, n o i, du Code civil, s'applique 
à toutes choses mobilières, corporelles ou incorporelle!, el 
susceptibles d'une transmission ; que c'est ainsi que la juris-
prudence a reconnu que le prix non payé d'un achalandage 
d'un fonds de commerce, d'un office d'officier ministériel, était 
privilégié sur le prix de la revente de ces objets ; 

» Attendu, spécialement, en ce qui concerne les charges Je 
notaire et d'avoué, que ce n'est point parce qu'elles sont à 11 

nomination du Roi que le privilège a été accordé ; que, bien 

loin de là, ce motif faisait décider, avant la loi de 1816, que 
non seulement il n'y avait pas de privilège, mais que le titu-
laire ne pouvait stipuler le prix de sa démission avec celui qui, 
d'accord avec lui, se présentait pour lui succéder ; 

» Attendu que cette loi, ayant donné au titulaire la faculté 
de présenter un successeur, et conséquemment de traiter des» 
clientèle, cette chose i si tombée dans le commerce au rnoinl 
en cette partie, et les principes concernant les privilèges sur 
les choses mobilières lui sont devenues applicables ; 

» Attendu qu'une agence d'aflaires, un cabinet d'agréé, son' 
dans le commerce, sont susceptibles de transmission parvenfi 
et que dès lors, le vendeur de cet objet, qui est un meuble in-
corporel, a droit au privilège n° 4 de l'article 2102 duCw 

civil. » 
(Cour royale de Rouen, 2* chambre, 25 juillet, Sallamb* 

Plaidans, M" Deschamps et David ; conclusions conformes 

M. Blanche, avocat-général.) 

TIRAOS SE JCHT. 

La Cour royale (1" chambre), présidée par M. IfrfJ* 

mier président Séguier, a procédé en audience 

au tirage des jurés pour les assises des six dépari 

du ressort, qui ouvriront pendant le moi» d'août Pr 

chain. En voici le résultat : 

MARNE (Reims).—Ouvei turc le lundi 10 août.—M. le eo»58* 

Vauin, président. 

Jurés titulaires : MM. Déhu, marchand de vins «n tfi 
Lebrelon, propriétaire; Dortu, imprimeur ; Duder, '"""^IB, 

de laines en gros ; Pointe-Louveaux, propriétaire; p-

propriétaire; Thomas Derevoge, notaire; le marquis de 
dan t , propriétaire et maire; Heiluison, propriétaire; ^a .-

J(; 

Chavigné, propriétaire et maire ; Poultier-Peuvrel, Diar
nl0

iii-
de vins en gros; Poictevin, propriétaire; Mennesson, M' j

n
i. 

sionnaire; Petit, propriétaire et maire ; Quantinet-1 0

 J(
. 

propriétaire et maire; de S-dlangre, meunier; Vives, P r <j
t 

taire; Desingly, propriétaire ; Barbier de Felcourt,^ 

" '0 taire ; Bigoi-Pottclain, propriétaire ; Scohycrs 
Uorlodo' 

Papelart, marchand de vins en gros ; «MI»---- • 

et maire; Contel-Muiron, commissionnaire; Vider, ul' 

chafld de vins en gros; Dutnesnil, notaire; GinddD, 
supérieur en retraite; Dominquez, notaire ; Jeim ecï u_ jjg/er1 

priétaire; Derocé-Brochard, marchand de vins en Br0,|
j(
s„ire 

marchand de fers en gros; Lclarge-Duchène, p '"0Pr . at (i 
? Michel-Petit, ci. g 

; Vider, me»p
lf

, 

Giraux, propriétaire et maire; Hubert, négociant, 

Louis, marchand de vins en gros ; Seraine, P r°l ,rl0la
oU

p,pr:' 
Jurés supplémentaires : MM. Lespagnol de Chantei^r^ 

priétaire; l'aupe, agent de change; 
Givelet-Cliqaot, v» 

Régnier, marchand tapissier. 

SEINE-ET-MARNE (Melun). — Ouverture le 10 août.— 
seiller Lamy, président»

 £( 

ropriétaire; PU
P%rij 

Cottu'^jeV 
Jures titulaires : MM. Diiniesny, 

tivaleur; Paulmier, maitre de poste; Lequoy-- , 
taire; Josseuu, adjoint de nui e; Jouarre, propiie .

 j|4l
ut 

ancien notaire; Coquillard, propriétaire ; Umjfi "» 
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— L» 
hiutt 

jetspi-

etdé-
fcrivilég* 
lvait être 

Ml 

corn"" 

' p< 

lquinùC 

.11. ^' 

Ville-

,„ Roi - Laitier, pharmacien, \ 
don» f .^.Ta.'w, banquier ;Guérin,avou 
"priétaire, A ' ' ^nielle, coluwieur 

,7 Pin, Pr0PV AaiWecistrèment et desdomamea; Biude, 

S*»» ; 1,0 t L'er propriétaire; Bouchon, aucun oflie.e 
cultivaicur ; Bo«g« J^

f
 médecine; Lal.be, marchand 

^flillTkS tet, marchand de vins eu gros ; Pl*d, mc-

^
,e

f
;
a£pagl;è propriétaire; C.ain, cultivateur ; Benner, 

jjourgeo' 

directes; Pajeh (il*, cultivateur; 

nd de Lois; Dagueiiet, propriétaire; Aréinei 

Pépin li s, marcliund tainieur; ne-

H''
0pl

Pariétaire ;"Bcinird, propriétaire; Besnard-Cafré, mar-

niarchâi 

YétaiVç et négociant 

liii/propi 

c!lfl
'nd de ter. JIM. Costeau, notaire; F» liguez, 

/„r« •'
l
'W'2"

r
 .énie: Charles, marchand Ce favence ; 

r , ' 0CX' Lv'i' uuomU ' (J ' !; '' J1,r ' eU11 'e ' 
LE

"' , OISE (Versailles). - Ouverture le lundi 17 août. -
SelNE-

fcT
" ^ ,

e con
seiller de Vergés, président. 

■ Unitaire* : MM. Delanoue, marchand de vins en gros ; 

/«'"<*
 ,

",.„..»i.;,air«- l.avallée. professeur d'histoire a IWil* 
Fauveau, p; 

m' 
itatre, 

,-opriétaire; l.avallée, proiesseur 
fermier, Boissy, meunier larmier 

école 

Kos, Boisseau, 
,
 aï0U

é; llo.-son, pharmacien; Oesvallieres proprieiaire, 

ancien a'
 a

^
cal

. Leroux, notaire; Aulet hls, f rmier ; bu-

propriétaire 

relie, prop 
(Wnionimort 

f bricaiit ; 1
 propriétaire; 

ire; Aubert, marchand de bois; Du \a ;
-Dailly, 

Gucnéè. propriétaire; Saiutard, meunier ; He-

ri'éUire; lluvet, notaire; Corpechct; propriétaire: 

propriétaire; de Janzé, propriétaire; Jafcquin, 

'Fcrran'd, percepteur; Azan, notaire; Desroysdu 

^priétaire; Hoiss. 
UdT 'maréch '-de-camp; 
saUUi . ii„u .„,l fcrmiei 

Boisseau, propriétaire ; le baron de Jas 

Lcloir, entrepreneur de voitures 

■ belland, fermier; Brossant, ancien n nab»; feray, 
p
 fadurier- Babourdin, fermier; Ueamarres, propriétaire; 

nù'aeïeei notaire; Chollel, propriétaire; Danloux, pr p ié-

t»
i
J
e
-.

 SU
pplêmentaires : MM. Dulot, employé à la maison du 

jjTjjpiiie, épicier ; Lesieur, ancien avoué ; Lnug.er, pro-

priété-

rTi-nvesl —Ouverture le lundi 17 août.— M. le conseiller 
At'BE (f°J ' j

urieU)
 président. 

.
 it

 titulaires : MM. Couche-Bréaudat, maire; Harvier, 

, Bouilly-Kobert, propriétaire; Michon, of-

négocianl ; Ger-

dy, i 

,whand de vins , 
Z r de santé; Herbin, propriétaire; HéBér 

1 chirurgien ; Quiucerot, ancien notaire; fassin, proprié-

té- Harvier-Herost, arpenteur; Lavigne-Badois, cultivateur; 

r" 'tant-OliV'Cr, marchand de vins; Gabriel, cx-nolaire et 
docteur en médecine; Marcotte, propriétaire; 

re; Sou-

coa 

Voalnëinont,' maire; Corrard-Champenois, proprietu 

milloa ciiltivuteur; Marnât, propriétaire; Perricourt-flonnel, 

' rourictaire; Contât, épicier; VaucheJet, propriétaire; Bigle, 

huilier- Bobiu, propriétaire; Diouard, propriétaire et adjoint; 

Pesme '«ommissaire-priscur ; Patris, notaire; Parment e-, per-

u'r- Guyot, ex-notaire; Angenoust de Bomaine, proprié-

taire de pension ; Marli-

priétaire; Thiébliu, avoué; 

cepteu. , — - -, . , . • -
taire; Massin, propriétaire; riuot, niai 

net, propriétaire; Prévost, propriéta: 

Thierry, propriétaire. 

Jures supplémentaires : MM. Douine, filateur ; Bernot, an-

cien notaire ; Bazin Gillier, huilier; Baltet-Leclerc, pépinié-

riste. 

EURE-ET-LOIR (Chartresl. — Ouverture le 17 août. — M. le 

conseiller Du Peyral, président. 

Jurés titulaires : Peigné, pharmacien; Esnault, notaire; Le-

maltrc aubergiste; Tillionbois de Valleuil; docteur-médecin; 

Til'eul' avoué; Sainirone, propriétaire; Meunier, docteur-mé-

decin; Guerrier, fermier; Caillaux, avocat ; Houssard, nouiré; 

Poucin, ancien notaire; Morize, ancien commissaire-pr'scur ; 

Greslou, nstaire; Martin, greffier de justice de paix; Bosselet, 

farinier, B-dlleau, meunier; Boulay, avoué; Bouiilliér, ancien 

notaire; Bouvet, propriétaire; Lcgendre, notaire; Fresuaye, 

propriétaire; Galdiii, docteur-médecin ; Crouss dit Lacroix, 

teinturier; Mabroguiur, principal de collège ; Proust, épicier; 

Galopin, docteur-médecin; Jorion, propriétaire; Tremblay, an-

cien notaire; Lelisseux, banquier ; d'Autrement, receveur, ré-

gisseur du domaine privé du Roi ; le marquis Cossé, proprié-
taire; Percheron, marchand de laine; Leviste, cultivateur ; 

Bailleau, propriétaire ; delà Bachellerie, colonel en retraite; 
Barthélémy, propriétaire. 

Jurés supplémentaires ; MM. Savouré, cordonnier; Texier, 

ancien notaire; Duché tne-Mirey, propriétaire; Thibault, baa-
quier. 

YONNE (Auxerre). — Ouverture le mercredi a août. —• M. le 

conseiller Henriot, président. 

Jurés titulaires : MM. Hattier, notaire; Vieille, propriétaire; 

Ghauvau, docteur eu médecine ; Grattery, propriétaire; Her-

melin, chirurgien ; Pellegrin, propriétaire; Puissant, officier 

en retraite; Paulentru, propriétaire; Petit, propriétaire; Ton-

neHier, propriétaire; Canaux, officier retraité ; Choin, tuilier; 

Mercier, propriétaire; Barre, propriétaire; de Mau passant, fa-

bricant de pointes; Roch, propriétaire ; Mouton, propriétaire; 

Berdin, propriétaire; Thierrard, propriétaire; Perreve, no-

taire; Chaudet, marclund de bois ; Brot, propriétaire; Sirau-

din, propriétaire ; Leblanc, maître do poste ; Soisson, pro-

priétaire; Peplin, propriétaire ; Gillet, docteur en médecine; 

Giberl, propriétaire; Bert, ancien notaire ; Bally, docteur en 

médecine; Sourdillat, commissionnaire en vins ;Ledeux, pro-

priétaire ; Sadron, propriét«ire ; Lapert, propriétaire; Merlin, 

notaire; De Lenferna, capitaine eu retraite. 

Jurés supplémentaires : MM. Rouillié, épicier ; Martin, an-
cien avoué; Matussière, gaomèlre; Parrod, aubergiste. 

ment dcvastateiir un facile aliment , et l'eau manquait 

p mr en arrêter le ravage. Le« magasins à fourrage., le 

inagasin de costumes et d 'accessoires, où venait tout 

récemment d cire déposée la belle collection d'armes 

composée par M. (.ranger pour le tournoi qne l'on répé-

tait, et dont l exhibition devait avoir lieu dan» le Carrou-

sel prépare pour les fêles de Juillet, fut en un instant ré-

duil en cendres; puis le feu se propagea aux légères ga-
leries du cirque qu'il dévora. 

Cependant les pompiers, les militaires et les habitans 

des commune» environnantes rivalisaient de ïèle pour ar-

rêter ou du moins pour circonscrire les progrès de l'in-

cendie. M. le préfet de police, qui s'était empressé de se 

rendre sur le Ibéâtje du sinistre.loù de son exemple et de 

sa parole il encourageait les travailletii-s, ayant donné l'or-

dre que ie corps des sapeur-pompiers de Paris vînt join-

dre aes efforts à ceux des pompiers et des gardes natio-

naux de la banlieue, bientôt les secours furent organisés 

avec une précision qui p &rmit de faire la part du feu et de 

sauver les deux tiers environ de l'encemle de l'Hippo-
drome. 

Pendant ce temps, les employés de l'octroi, qui les pre-

miers avaient donné le signal d'alarme, et s'étaient por-

tés au milieu du danger avec tant de zèle qu'un d 'eux 

avait été blessé grièvement par la chute d 'une poutre 

enflammée, a kient avec l'aide des palfreniers, coupé 

les longes des chevaux qu'ils n'étaient parvenues que 

avec peine et danger à faire sortir de leurs écuries. Une 

seule jument malade, et qui s'était trouvé placée sur le 

point même où avait éclaté l'incendie, refusa obstinément 

de sortir et fut brûlée dans son écurie, où ce matin aon 

squelette carbonisé gisait entouré de débris et de cen-
dres. 

Quant aux autres chevaux, au cerf, aux chiens et aux 

singes, ils prirent la fuite en manifestant une terreur in-

stinctive; ils s'élancèrent lea uns dans le bois de Boulo-

gne, les autres sur la route de Neuilly; ceux-ci dans l'ave-

nue de Saint- Cloud, ceux-là dans le chemin de ronde inté-

rieur. A aix heures du matin, on en rencontrait encore 

qui galoppaient sur la route de Neuilly jusqu'au pont; 

mais tous revinrent ou furent ramenés, bien que plusieurs 

eussent couru jusqu'au bois de Boulogne. A sept heures, 

lorsque l'on fut tout à fait maître du feu, tous étaient re-

trouvés, sans qu'aucun eut souffert, hormis un des singes 

de grosse espèce, lequel, à l'aspect de l'incendie, avait 

paru saisi de vertige et était entré dans une sorte de fu-

reur dont il avait été très difficile de se rendre maître. 

Durant tout le, jour une foule considérable a stationué 

aux environs de l'Hippodrome. 

Les causes de ce sinistre demeurent jusqu'à ce mo-

ment enveloppées de mystère. M. le préfet de police 

s'est rendu des premiers, ainsi que nous l'avons dit, tur 

le théàlre de l'incendie. M. Possoz, maire de Passy ; M. 

Ch. Nuce, commissaire de police de Chaillot, ont immé-

diatement commencé une enquête, tandis que, d'un autre 

côté, M. le procureur du Roi et un de MM. les juges d'ins-

truction informaient judiciairement. S'il fallait s'en rap-

porter au bruit public, la malveillance ne serait pas étran-
gère à cet événement. 

En attendant les éclaircissemens qui doivent sortir, des 

invest'gations auxquelles se livre la justice, nous signale-

rons deux faits remarquables : samedi dernier, un voi-

turier de M. Boulland, négociant en vins de Bordeaux, 

demeurant à Rouen, avait apporté de l'huile chez M. Fer-

dinand Laloue, directeur de l'Hippodrome. En arrivant, 

dès qu'il eut aperçu les domestiques, il leur dit : 

Est-ce que c'est vrai ce que l'on vient de me dire aux 

Batignolles, que le feu avait pris à l'Hippodrome, et qu'il 
était brûlé. » 

L'autre fait a plus de gravité : un caporal du poste de 

la barrière de l'Etoile, accouru un des premiers sur le 

théâtre de l'incendie, a déclaré qu'à deux heures et de-

mie il avait vu un corps enflammé, ayant l'apparence d'une 

fusée, tomber sur l'Hippodrome, et qu'immédiatement 

l'incendie avait éclaté. 

Nous ne répéterons pas les versions contradictoires 

qui circulaient dans la foule, mais nous constaterons que 

toutes signalaient ce qu'il y a de singulier dans l'incen-

die d'un théâtre dont les représentations ont lieu en plein 

jour, et dans lequel (sauf l'exception que nous avons rap-

portée des lanternes de mineurs indispensables pour le 

service des écuries pendant la nuit) les règlemens inter-

disent l'usage du feu, de la lumière et du tabac à fumer. 

On évalue la perte matérielle à 80,000 francs, somme 

dans laquelle les costumes et armures entraient pour plus 

de 30,000 francs ; mais la société de l'Hippodrome éprou-

ve encore un autre préjudice, celui qui résulte de l'inter-

ruption de ses fructueuses représentations qui devaient 

se continuer sans désemparer les 28, 29 et 30 juillet. 

INCENDIE DE L'HIPPODROME. 

Cette nuit, vers trois heures, lo feu s'est manifesté avec 

une intensité extraordinaire dans la vaste enceinte de 

•Hippodrome. Ainsi qu'il arrive chaque dimanche, la 

foule s'était empressée hier d'accourir à l'émouvant spec-

tacle de la course des chars et du saut du pont de la croix 

de Berny ; puis, le soir venu, tout était rentré dans le 

calme accoutumé, et les palfreniers, après avoir donné 

jeurs soins aux chevaux, s'étaient renfermés dans leurs 

'ogettes où ils s'étaient endormis. 

Vers trois heures, Ie3 employés du bureau de l'octroi de 

» barrière: de l'Etoile virent tout à coup surgir et éclater 
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CHRONIQUE 

— ARIECR (Foix). —- Dernièrement la voiture de Car-

cassonne à Foix apporta dans notre ville deux religieuses, 

sœur Reine et sœur Héloïse. Elles prirent une chambre 

dans ['Hôtel des Voyageurs, et quand elles se furent un 

peu remises de la fatigue du voyage, elle* sortirent et se 

tirent conduire à la pension Sainte-Marthe, qui est tenue 

par des sœurs do Nevers. Reçues par madame la supé-

rieure, elles dirent qu'elles appartenaient à un couvent 

situé au jiied des Alpes, et que le but de leur mission était 

de faire une quête destinée a réparer les dégâts qu'un in-

cendie récent avait occasionnés à leur maison. La supé-

rieure leur promit de faire un appel à la charité de ses 

élèves elde faire passeraux sœurs lerésultatdeceltequête. 

Les jours suivans, les religieuses, toujours revêtues du 

costume de rigueur, visitèrent les personnes les plus cha-

ritables de notre ville et non sans recevoir quelque argent. 

Elles allèrent chez le curé, qui ne voulut pas rester en 

arrière et qui, du haut de la chaire, excita set paioissiens 

à l'œuvre pieuse pour laquelle on l'avait sollicité. Le» re-

ligieuses assistaient à ce sermon. Chaque jour elle» at-

tendaient la messe, et demeuraient dans l'église tout le 

temps qu'elles n'employaient pas à quêter. 

Parmi les visites qu'elles prodiguèrent aux habilans de 

Foix, celle qu'elles firent à M'" J..., femme d'un avocat, 

mérite une mention particulière. Elles demandèrent à 

cette dame combien elle avait d'enfans. « J'en ai quatre, 

deux garçons et deux filles. — Ah ! Madame, ce que vous 

pouvez faire de mieux, c'est de nous confier votre fille 

aînée : elle a dix-sept ans, elle pourra enlrer comme no-

vice dans notre couvent. — Mes chères sœurs, leur ré-

pondit la dame étonnée, il faut que j'en parle à mon mari. 

— Et vos fils, faites-les missionnaires; ce sont les plus 

belles fonctions qu'un homme puisse remplir. » Les reli-

gieuses sortirent après ces singulière» exhortations. M'"* 

J... fit part de tout cela à son mari, qui ne fut pas d'avis 

de suivre de tels conseils. Deux jours après, les religieu-

ses annoncèrent leur départ ; avant de se séparer d'elles, 

le curé les invita à dîner, et réunit tous les ecclésiastiques 

de la ville. Le lendemain, la voiture de Toulouse empor-
tait les deux religieuses. 

Ce même jour, un prêtre disait à qaelqu'un qui lui par-

lait de ce dîner : « Il a bien été ; mais une chose m'in-

quiète. — Et quoi ! — Ces religieuses ne sont pas des 

femmes, — Comment ! — J'étais à côté de l'une d'elle», 

et j'ai trouvé qu'elle mangeait beaucoup et buvait pas»n-

blement. » Ce digne prêtre avait raison. On vient d'arrê-

ter nos deux religieuses à Saint-Gaudens, où elle» quê-

taient, après avoir ramassé de l'argent à Pamiers et à iSa-

verdun. Ces prétendues religieuses étaient des forçats 

évadés du bagne de Toulon. Ils avaient su tromper tout 

le monde; mais un excès de curiosité d'une servante de 

l'hôtel où ils étaient descendus à Saint-Gaudens fit con-

naître que les sœur» étaient de forts médians frères. 

DEPARTEMENS. 

AISNE (Laon). —Le fameux Thuilier, qui attend on cemo-

meut le rejet ou l'admission de son pourvoi en grâce, vient 

d'essayer des' évader. Satenlativeheureusementn'a pas été 

auiviede succès; qui peut dire les nouveaux crimes qu'il 

aurait pu commettre? Mercredi soir, un ecclésiastique 

qui le visite parfois vint le voir vers six heures du soir. 

Ils causèrent, et, pendant l'entretien, le prêtre plaignait 

Thuilier, tout en cherchant à lui donner du courage. La 

conversation donna occasion au prêtre de parler des fers 

énormes qui l'attachaient solidement par la jambe, et 

pour juger de leur poids il voulut les soulever. Quel ne 

fut pas l'étonnement de l'ecclésiastique et du geôlier 

quand Thuilier se souleva, se pencha sur sa paille, y cher-

cha quelque chose un moment et leur présenta un mor-

ceau de la forte barre de fer dont l'autre extrémité était 

encore adhérente à la muraille, barre de fer qui sert à lui 

ôter la liberté de s'éloigner de son lit de paille. La partie 

du ferrement qu'il leur montrait était sciée à moitié, et à 

moitié brisée par un violent effort. Ce ferrement qui, dans 

los main» d'un homme déterminé pouvait devenir une ar-

me terrible, avait une longueur d'environ trente à trente-

cinq centimètres, et un diamètre de quatre à cinq centi-

mètres. L'une des extrémités armée d'une forte tête de-

vait donner à cet assommoir un poid* très coi sidérable. 

Il paraît assez probable qu'un autre prisonnier de la 

même maison auraf&it passer à Tt u i r une très petite scie 

dans sa ration de soupe. Pourvu de cet instrument que du 

reste on n'a pas retrouv-é, quelqu'actives qu'aient été les re-

cherches, Thuillier 8ciadonc le barreau qui lui interdisait 

les mouvemens. Par humanité on avait ouvert la porte de 

son cachot pour tui procurer un peu plus d'air. Thuilier 

put donc sortir en toute liberté, ouvrir une cellule voisi-

ne qui était vide et y commencer dans le mur un trou à 

l'aide duquel il serait arrivé dans les cours extérieures. 

Là il aurait attendu le gardien qui fait sa ronde la nuit, 

il l'aurait assommé avec sa masse de fer dans l'espérance 

de le trouver muni des clefs de la maison. Un hasard pro-

videntiel a coupé court à tous ces projets dont la réussite 

eût de nouveau plongé nos pays dans l'épouvante. 

On assure que Thuilier ne veut pas dire ce qu'il a fait 

de l'instrument à l'aide duquel il a scié ses fers. On a dû, 

pour s'assurer de lui, lui mettre les menottes. Du reste, 

très probablement la décision de son sort ne se fera plus 

, long-temps attendre. 

C'est de lui que l'on a obtenu ces détails, dans une dé-

claration faite à l'autorité maritime de Dellys. 

Il n'a pu donner aucune nouvelle du capitaine et des 

tr< us autres marins de l'équipage, qui s'étaient réfugiés 

dans la montagne, dès les premiers coups de (usil des 

Kabiles. 

Palus , 27 JUILLET. 

— Par ordonnance du Roi du 24 juillet, M. Bresson, 

auditeur de 2' classe au Conseil-d'Etat, est nommé con-

seiller référendaire de 2° classe à la Cour des c imptes, en 

remplacement de M.JHubert, admis, sur sa demande, à 

faire valoir ses droits à la retraite. 

M. Hubert (Marrellin) est nommé conseiller référendai-

re honoraire à la Cour des comptes. 

—■ Le chasseur Hébert, condamné à mort dans la séan-

ce d'avant-hier par le 2' Conseil de guerre, «'est pourvu 

en révision. Ce pourvoi viendra jeudi prochain 30 juillet 

devant le Conseil. Ce jeune homme, qui avait entendu sa 

condamnation avec un calme inattendu, est tombé depuis 

dan3 un état d'exaltation extrême. 

— Une tentative de meurtre commise par une femme 

sur la personne de sa fille, âgée de vingt-quatre ans, a 

causé hier une douloureuse sensation dans le quartier de 

la Montagne-Sainte-Geneviève. 

Une femme P..., âgée de quarante-huit «is, vivait en 

assez mauvaise intelligence avec sa fille Thérèse, dont elle 

paraissait jalouse, bien que la conduite de celle-ci fut ir-

réprochable. Hier dans la matinée, la mère et la fille 

avaient eu quelque discussion, mais les voisin», accoutu-

més qu'ils étaient à de semblables scènes, n'y avaient pas 

fait grande attention, lorsque, vers les denx heures de l'a-

près-midi, ils entendirent les cris au meurtre I à l'assas-

sin! proférés à la fois par deux voix de femmes, et «ortant 

d'un logement situé au troisième, qu'occupaient la fille 

Thérèse et sa mère. 

On s'empressa de courir au secours et d'enfoncer la 

porte, qui se trouvait fermée en dedans. Alors on vit 

Thérèse, à demi renversée sur le lit, échevelée, le visage 

pâle, dénotant une profonde terreur, et les vêtemens 

couverts de sang, tandis que sa mère, brandissant encore 

un couteau, dont elle venait de la frapper dans le dos, pa-

raissait en proie à une exaltation extraordinaire, et pous-

sait les cris au meurtre, à l'assassin, comme si elle venait 

d'être frappée elle-même, bien qu'elle ne portât la trace 

d'aucunfr «blessure. 

Un médecin, le docteur Bontemps, ayant été appelé, 

tandis que l'on essayait de calmer et de contenir la femme 

P..., les premiers secours furent donnés à Thérèse, dont 

l'état parut assez grave pour que le docteur et le com-

missaire de police du quartier, M. Vauthy, crussent de-

voir la faire transporter à l'Hôtel-Dieu. 

La femme P... a été mise en état d'arrestation et con-
duite au dépôt de la préfecture. 

Cette femme, dont l'état d'excitation furieuse ne peut 

s'expliquer que par un accès de monomanie et de délire, 

s'était calmée à la vue du magistrat. Elle n'a répondu 

que par des phrases incohérentes à ses questions. Bien-

tôt, paraissant avoir perdu la conscience de l'action qu'elle 

venait de commettre, elle s'est mise à chanter; puis, 

lorsqu'on lui eût fait prendre place dans une voiture ci-

tadine pour aller du bureau du commissariat à l'hôtel de 

la préfecture de police, elle s'est endormie d'un profond 

sommeil. 

Elle a été mise à la disposition de la justiee. 

— ALGÉRIE. — Le 25 juin dernier, le bâtiment napoli-

tain le Saint-Crucifix, capitaine Félix Galbons, équipé 

de sept hommes, jaugeant de 70 à 80 tonneaux, chargé 

de salaison et de diverses marchandises, était parti de 

Trapani (Sicile), faisant route vers Alger. 

Ce navire atterrissait près des côtes d'Afrique, après 

une traversée de dix jours environ, lorsque le 5 de ce 

mois, vers quatre heures du matin, l'équipage encore en-

dormi, fut réveillé par une voie d'eau considérable qui 

avait déjà envahi toute la calle. Dans l'imminence du dan-

ger, la chaloupe et le petit canot furent mis a la mer, et 

atimoment où le dernier marin de l'équipage se sauvait 

du navire, leSainl-Crucijix sombrait en vue de terre, 
entre Bougie et Dellys. 

Les deux embarcations abordèrent au point le plus rap-

proché du rivage, pour faire provision d'eau dont elles 

a\aient absolument besoin. Là, elles furent assaillies par 

les Kabyles, qui tuèrent d'un coup de feu un matelot. Un 

aitre se noya en essayant de regagner le petit canot que 

le nommé Gaëtano Costa était parvenu à atteindre. 

Ce malheureux, le seul des naufragés du Saint-Cru-

cifix, est arrivé à Dellys, le 10 juillet, à deux heures de 

1 iprès-midi, après avoir passé cinq jours entiers sur 

aer, sans eau, et avec un pain pour toute noarrilure». 

ÉTRANGER. 

— ETATS-UKIS (New-York), 2 juillet. —Un Allemand qui 

faisait partie des 20,000 émigrés européens arrivés celte 

année sur les côtes d'Amérique, a chargé un Yankee ou 

Américain pur sang de lui procurer une femme moyen-

nant une modeste commission de 5 dollars (environ 27 

francs). 

Une demi-heure après le contrat de mariage on amena 

une jeune fille que le nouveau débarqué épousa trois 

jours après. Des informations tardives ayant fait repentir 

l'Allemand de sou marché, il a refusé de payer le droit de 

courtage qu'il trouvait exagéré de plus de moitié.^ Un ju-

gement du Tribunal de New-York l'a condamné à payer 

la somme entière et les frais. 

ESPAGNE (Madrid), 22 juillet. —- Le capitaine-général 

de la Navarre, vient d'envoyer au gouvernement des ren-

seignemens sur un complot qui paraît avoir été tramé par 

les sous-officiers du régiment de Zamora, en garnison à 

Pampelune. Les conjurés devaient s'emparer de la cita-

delle, chasser ou faire prisonniers leurs officiers, et opé-

rer ensuite un de ces pronunciamenlos, devenus depuis 

quelques années si communs dans la Péninsule. L'argent 

était fourni, dit-on, par un général réfugié en France. 

Un procureur fiscal désigné par le capitaine-général a 

commencé l'instruction de la procédure. Les personnes 

arrêtées non militaires sont les sieurs Ciria, bourgeois; 

Elizalde, tapissier ; Carricaluche, chargeur à la douane ; 

Antonio Llampart, aubergiste et entrepreneur de rempla-

cemens militaires ; Rodrigue*:, aventurier sans profession 

connue ; Cuesta, inspecteur de police ; Laborda, tailleur; 

Ramiro, bourgeois. 

Les prisonniers militaires sont Grillot, premier sergent 

et sous-lieutenant gradué au régiment de Zamora; Alco-

ba, s- rgent au même régiment; Saturmino Guerra, pre-

mier sergent au régiment d'infanterie del Principe ; Oca-

gûe, second sergent au même régiment ; Ascension Gon-

zalès, colonel gradué et commandant de bataillon en re-

traite ; Eustasion Montero, soldat au régiment d'Espagne, 

après avoir été premier sergent au même corps, mais 

cassé comme ayant pris part à la rébellion d'octobre 1843 

dans la capitale. 

— BELGIQUE. — On lit dans V Indépendance de Bruxel-
les, du 26 : 

« Un terrible incendie a éclaté ce matin entre sept et 

huit heures dans l'établissement de la scierie à vapeur de 

Molenbéek-St-Jeàn. Les ouvriers avaient travaillé et ve-

naient de quitter pour déjeûner. 

» En quelques mstans tous les bâtimens étaient em-

brasés. Une immense colonne de flammes et de fumée 

était chassée vers la ville par un vent sud-ouest assez 
fort. 

» L'intensité des flammes a rendu les premiers secours 

lout à fait inutiles. On a sauvé en toute hâte les meubles 

de toutes les habitations voisines; on les transportait 

dans l'intérieur du faubourg et sur les boulevards. Un 

pont de bateaux a été improvisé sur le canal de Charle-
roy. 

» Les établissemens de la scierie à vapeur sont situés 

entre un bras de la Senne et le canal de Charleroy ; mal-

gré cette circonstance assez heureuse pour l'alimentation 

des pompes, les flammes n'ont cessé d'acquérir une vio-

lence toujoure croissante qui a fait concevoir des craintes 

sérieuses pour la sécurité des maisons voisines du fau-
bourg et de l'intérieur de la ville. 

» Les bâtimens entamés, au nombre de six ou sept, 

ne présentent plus qu'un immense foyer d'incendie. 

» Deux heures après que le feu a commencé, il ne res-

tait plus debout du magnifique établissement que les murs. 
Les dégâts doivent être énormes. » 

« Trots heures. Ce n'est qu'à une heure que l'on est 

parvenu à maîtriser complètement les flammes. Une foule 

de bourgeois et de militaires se sont dévoués d'une ma-

nière admirable ; il nous serait, pour le moment, impos-

sible de les signaler nominativement. 

» L'imminence du dasger avait déterminé une partie 

des autorités à prendre la résolution extrême de couper 

l'incendie à coups de canon. Déjà les pièces d'artillerie 
étaient arrivées sur les lieux. 

» Mais on reconnut que cette mesure pourrait occasion-

ner de grands malheurs. On continua à réunir tous les ef-

forts imaginables pour préserver les bâtimens des mou-
lins à vapeur, et l'on a heureusement réussi. » 

— ANGLETERRE (Londres), 25 juillet. — M. Thomas 

Edge, juriconsulte, désirant prévenir les soustractions 

qui ont lieu de temps en temps à la poste de Londres, a 

coupé en deux une banktnote de 10 livres sterling 

(250 francs) qu'il devait envoyer à un de ses cliens à 

Dublin, et, après avoir enfermé chaque moité dans une 

lettre séparée, il a recommandé à son clerc John Hender-

wick de mettre à la poste les deux missives à vingt-

quatre heures d'intervalle l'une de l'autre. 

Quelque temps après, il a été fort étonné d'apprendre 

que, malgré ces précautions, le client irlandais n'avait 

reçu aucun des fragmens du billet de banque. Cette va-

leur avait été en effet soustraite par le clerc lui-même, 

qui avait connaissance de l'expédient employé par son 
patron. 

Mis en arrestation et traduit au tribunal de Bow-Street, 

John Genderwick n'a rien allégué pour sa défense ; il sera 

jugé à 'a prochaine session de la Cour criminelle centrale. 

— Par extraordinaire, l'Opéra donnera demain mardi, 28, 
en remplacement de la représentation de mercredi 29, la 7

e
 re-

présentation de Betty, M
1
'* Fuoco continuera ses débuts par le 

rôle de Betty ; précédé de la 11* de l'Ame en peine, chantée par 
MM. Baroilhet, Gardoni, Brémond et M"" Nau. 

Mercredi 29, relâche. 

SPECTACLES DU 23 JUILLET. 

OtÊaa. — L'Ame en peine, Betty. 
F RANÇAIS. — Mérope, le Dissipateur. 

OpÉRA-ComûUl. — Les Mousquetaires de la Reine. 
V AUDEVILLE. — Charlotte, Bobinson. 

VARIÉTÉS. — La Veuve de 15 ans, la Baronne, Sport et Turf. 
GYMNASE. — La Belle et la Bète, les Quatre Heines. 
PALAIS-ROTIL . — Mon Voisin d'omnibus, la Garde-Malade. 
PORTE-SAINT M»hT M. — La Tour de Nesle. 
GAITÉ. — Le Château des Sept Tours. 
AMBIGU. — Le Marché de Londres. 

C IRQUE DES CHAHPS- ELTSÉES. — Exercices d'équitalioa. 
COMTE. — Uiquet, une Visite de Cromwell. 
FOLIES. — La Fée du bord de l'eau. 
D ÉLASSEMENS-COMIQUES. — Le Mal du pays. 

DIORAJIA. — (Bue de la Douane).— L'Eglise Saint-Marc. 

YSC .VrFS I LWMOBILIEHJES. 

AUDIENCES DES CRIEES. 

Paris. 

MATCAV i VinPÏDlDTî Etude de M» MOULLIN , avonî 
jMuUfl A lAUulnAiUJ a Pari

8i
 rue dèaPetlti-Augu»* 
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lins, (i. — Vente sur folle enchère, en l'audience des saisie» Immobiliè-
res du Tribunal civil de la Seine, local et issue de l'audience de la pre-
mii re chambre dudit Tribunal, une heure de relevée, le (i août 1840, 

D'une Maison, jardin et dépendances, sise à Vaugirard, près I'aris, 
rue des Vignes, S bis. 

Mise à prix : 2,000 fr»ncs. 
S'adresser : I» à M" Moullin, avoué pouriuivanl, demeurant à Paris, 

nie îles Petits-Augustins, 6; 
2" à M' Vigler, avoué présent à la vente, demeurant a Paris, quai 

Voltaire, 15. (4812) 

ÏS^A^ÏÏïrTT1 k Dr'DPV Etude de M* RENDU , avoué à 
TIlUI !U£il£i A JjJjlUil Paris, rue du 29 Juillet, n. 3.— 
Vente aux criées, le 5 août 1810, en deux lots, 

D'une Propriété, située à Bercy, près Paris, rue de Bercy, 52 ancien 
et 8(i nouveau, et quai de Bercy, 41 ancien el 50 nouveau, et rue Sou-

lages. 
Mise à prix i 

Premier lot, 250,000 fr. 
Deuxième lot, 20,000 

S'adresser pour les renseignemens : 
1" audit M* Rendu ; 
£• à M« Delorme, avoué à Paris, rue Richelieu, 05; 
3° à M" Cahouet, notaire à Paris, rue des Fillei-St- Thomas, 13) 

4» à M. Renault, architecte, rue ïaitboul, 42j 
5» à M. Rifaut, rue de Buffault, 21 bis. (4813) 

CHÂTEAU DE BELLOZANNE 

41 PIÈCES DE TERRE 
Etude do M' PETIT-DEXMIEB, 

avoué à Paris, rue du Hasard-

lîiclielieu, 1. 
Vcnle sur licitation, en l'audience des criées du Tribunal civil de 

première instance de la Seine, au PalaiE-de-Justico a Paris, en un seul 
ïot, tte 41 pièces de terre, contenant ensemble 15 hectares 42 ares envi-
ron, situées terroirs de Bulles Etouy, Remérangle et Fournirai, le tout 
arrondissement d« Clermont (Oise). L'adjudication aura lieu le samedi 
8 août 1840. Toutes ces pièces de terre sont affermées par un seul bail 
notarié ayant encore dix années de durée moyennant "00 fr. de fermage 
principal, indépendamment des charges au sieur Dodé, fermier très 
solvable. Mise à prix fixée par jugement, 19,000 fr. S'adresser pour les 
renseignemens : à M' Petit-Dexmier, avoué poursuivant la venle, dépo-
sitaire des lilres de propriété et d'une copie du cahier des charges j à 
M c Boncoir pagne, avoué présent à la vente, rue de l'Arbre-Sec, 52 ; * 
M* Lecomte, nolaire à Paris, rue Saint-Antoine, 200 ; à M" Gambier, 
■notaire , rue de l'Ancienne-Comédie , 4 ; pour visiter les biens au 
fermier. (4814) 

Etude de M' Joi.LY, 
avoué à Paris, rue Fa-

vart, 0, près la place des Italiens. — Vente sur licitation entre majeure 
el mineurs, au plus offrant et dernier enchérisseur, en l'audience des 
criées du Tribunal civil de première instance de la S ùno, séant au Pa-
lais-ile-Juytice à Pari*, une heure de relevée, en un seul loi, 

!• Du Château de Bellozanne et de ses dépendances, situés communes 
de Bremoutier et île Beauvoir, canton d'Argueil, arrondissement de 
Neutchalel (Seine-Inférieure). 

2* D'une Pièce de pré au devant du ehàlcau, faisant partie de la 
ferme du Saule, d'une contenance de 8 hectares 12 ares environ. 

3« D'une antre pièce de Prédite le Pré-Lapin, derrière le château, 
faisant partie de la ferjne du château, d'une contenance de 4 hectares 
il arcs environ. 
gfi4« Du droit à une redevance annuelle de 46 stères G/10* de lois dus 
par le propriétaire de la forêt de Bray. 

L'adjudicaltou aura lieu le samedi 8 août 1848, 
Mise à prix : 

Outre les charges, clauses el concluions de l'enehère, aux termes de 
l'une desquelles notamment l'adjudicataire devra prendre en sus, et 
sans diminution de son prix pour la somme de 19,80" francs, le mobilier 
du château tel qu'il a clé inventorié, les enchères seront reçues sur la 
mue à prix de 150,000 francs. 

S'adresser sur les lieux pour les visiter. 
El pour les renseignemens : 
I* à M» Jolly, avoué poursuivant, demeurant à Paris, rue Favart, fl ; 
2° a M* Félix liuet, avoué présent à la venle, demeurant a Paris, rue 

Favart, 2; 
3° & M* Fouetter, notaire, demeurant à Paris, rue de Provence, 41. 

(4820) 

\Wi Etude de M» MlGEON, avoué, rue des Bons-Enl'ans, 21. 
Jll — Vente en l'audience des criées du Tribunal civil de la 

Seine, le 5 août 1840, une heure de relevée, 
Sur la mise à prix de 5,000 fr. 
D'une Maison sise à Paris, rue CluttHlon, 19, louée 9G0 fr. 

S'adreBstr pour les renseignemens : 
1* A M* Migeon, avoué poursuivant, rue des Bons-Enfens, 21 ; 
2° A M. DAmarest, receveur de rente, demeurani à Pans, rue de 

Coudé, 8. (4SÏ0) 

A Versailles. 

Vente sur licitation, en l'auJ 
dience des criées du Tribunal I MAISON i VERSAILLES 

l ivil de Versailles. — Le jeudi 13 août 1 840, heure de midi. 

D'une Maison, avec cour, très grand jardin et dépendances, sise » 

Versailles, rue de Maurcpas, 31. 
Le jardin est planté d'arbres rares et précieux. 

Mise à prix 35,000 francs. -

S'adresser pour les renseignemens : 
!• A M* Laumaillier, avoué pouriuivanl, rue des Réservoirs, 17; 

2° A U' Hameau, avoué, même rue, 19 ; 
3« A M* t'eert, avoué, mémo rue, Ï3; 
4« A M* Pousscl, avoué, même rue, 14; 
Kl à Paris, « M* Maréchal, nolaire, rue des Fossés-Montmartre, H. 

(4800) 

CHASOÎllE ET ÉTUDES DB NOTAIRES. 

ANNONCES DIVERSES. 

CHEMIN DE FER DE LYON A AVIGNON. 
Compagnie Sébasliani, fusionnée dans la compagnie T„>', 

adjudicataire. J ,a '«l»oj
l 

La liquidation de la compagnie Séba3tiani touche à 

U reste dehors 300 litres représentant ensemble 10 000* ' 

messes d'actions. Les porteurs de ces titres sont invités '' rtu 

leur | ropre intérêt, et afin de diminuer les frais de la ] ' 

Etude de M' GUTON , notaire à Paris, rue Saint-Denis, 
374. — K vendre par adjudication, en la chambre d<-s 

polaires de Paris, par lo ministère dudit M' Guyon, lo mardi 11 août 

1840, heure de midi, 
Une Maison, située à Paris, rue du Faubourg-du-Temple, 108, cour 

Philibert ci-devant, et actuellement passage d'islr, 8, d'un revenu brut 

de 2,400 francs. 
Sur la mise à prix de 25,000 francs. 
Une seule enchère adjugera. 
On traitera à l'amiable avaat l'adjudicatlen, s'il est fait offres suffi-

santes. 
S'adresser pour les renseignemens : 
A M" Guyon, nolaire à Paris, rue Saint-Denis, 374. (4825) 

, ropre intérêt, et afin de diminuer les frais de la lj
(
', V' 8 

tien, à les présenter au plus tôt au bureau de la conma ■ 

où il lour sera remis en échange un nouveau titre à -■■ " ni(! -

une action définitive pour sept actions souscrites. 

Le bureau, situé rue Fontaine-Molière, 39 bis, est 

tous les jours, de dix heures à deux heures. Vert 

ra'8on u * 

VENTE DE FOND3 DE COMMtfH.CE. 

FONDS DE HT DE VINS-TRAITEUR^"..^!-
REJiS, rue de Seine-Saint-Germain, 41. — Suivant procès-verbal dres-
sé par 1*' D EFIIESNE , notaire à Paris, le 10 juillet 1840, onregistré ; 
M"« Marie-Francoise-Pierrelte Meunier veuve, de M. Prudent Lambert, 
s'esf rendue adjudicataire du fonds de marchand de vms-traiteur, ex-
ploité par son mari, à Passy, boulevard et rue de Longchamps, 9, où elle 
demeure, et ce, aux charges et conditions énoncées au cahier d'enchères. 

Pour exlrait c E. LALIIENS . (4835) 

LA GAZETTE MEDICALE DE PARIS ÏKa 
série le 1" janvier 181G. Depuis cette époque, cc recueil 1 
augmenté de moitié sans augmentation de prix. Chaque 

méro renferme: l'Un premier Paris sur les questions à r" U" 

dre du jour dans le monde médical ; — 2" Deux articles o *" 

naux: l'un de soiciice, 1 autre de pratique; — 3» Revue'!?'" 
ournaux de médecine français at étrangers ; — 4" Rey

ue c
r ? 

que, thérapeutique ou médico-judiciaire; — 5° Compte-
re

H
j* 

des Académies et des principales Sociétés savantes; g.j 

ticle détaillé de bibliographie ; — 7° Feuilleton ; — 8° Varié?' ' 

— 3* Bulletin bibliographique. Chaque numéro donne « • 

toutes les semaines un résumé complet de ce qui s'est Diil'r' 

d'important. La Gazette médicale est le seul recueil qui 

son étendue, puisse offrir un ensemble aussi complet et'».''8' 
 ; #-»»__.!_ i .i_ • •IlSm 

varié. C'est 

la discussion 

seul, par exemple, qui 

sur la Peste dans tous 

en ce 

ses ,.Tnem ' P"i4 
developperneus, J. 

Pour faciliter aux nouveaux abonnés l'acquisition des aiiii""" 

antérieures, le prix des Collections de 1833 ù 18-15 a été réd 

de 520 fr. à 150 fr. — La Gazette médicale paraît tous les s"" 

médis, en un numéro composé de 21 pages i n-4°. — p
r
,j T 

l'abonnement pour Paris et les départemens, un an : 40 fr 

6 mois, 20 fr. ; 3 mois, 10 fr., à parlir du commencement dt 

chaque trimeslre. — Bureau, rue Racine, 16. 

(Es m FANS, 01 CONSEILS AUX HÈRES DE FAMILLE, 
Aperçu théorique el pratique des causes, des symptômes, de la marche at de la gravité de quelques-unes des maladies les plus fréquentes des enfans, 

avec l'indication des premiers remèdes à leur opposer en attendant l'arrivée du médecin. 

TRAITE 

Par le docteur AÎME 'JT MV^P ^MM ^ A^M^M*) 

Médecin-adjoint de Saint-Lazare, professeur d'accouchement, des maladies des femmes et des enfans, etc. ln-8. — Prix : 2 fr. A Paris, a l'Institut médieal fondé par l'autour pour 

le traitement des Maladies des Femmes et des Enfans. 

CONSULTATIONS de midi à ciiiatre ïietsi-eg, tous les Jours, rue ftentre-Ylviesme, 58. 

ÉCONOMIE POUR TOUTES LES CLASSES DE LA SOCIÉTÉ ET PRINCIPALEMEST POUR LE COMSMCE 

MULATIER-ROBERT, DROGUISTE ET FABR. DE ' 
Hue Saint-Antoine, OO, « Jptuis 

ÏH ihl 

nie de plus 

, , „„„hi-e,iapn recherches une ENCRE EN POUDRE ; cette Enere, entièrement soluble et communicative, ne laissant 
^rt de ç*mj^^ Parle moyen de cette poudre chimique, tout Notaire, Avocat, Banquier, 

aucun dépôt, réunit toutes les Marchand etc., peut fabriquer lui-même l'ent re à son usage, avec une économie de plus de ^A^^T^ Kie^Sttekvantâ^ i L'eJe liquide ne peut supporter l/gelée, qui la déeompose,
P
.andis 

""fSIS ̂ ^^X^Z^^^^ «voir fait un seul progrès; je crois y avoir apporté une grande 

«^X^^SA Pour les encres noires, mais encore pour toutes les encres de couleur. 
.an,^a,^non^..e

Av
^^

ïAeiEs
 ̂

 BESF|iBME
 CETTE IMPORTANTE WECOTVEllTE. 

i » L'encre communicative ordinaire coûte 3 francs le litre, j'ai flxéle prix de la mienne à 1 fr. 25 e. la boite, formant un litre : économie 

ÛS 1? Cette enere indestructible ne laisse aucun dépôt, elle conserve jusqu'à la un la même limpidité, 
3° Elle est plus noire que celles inventées jusqu'à ce jour. 
A» File neuf sans aucun danger, changer de climat sans craindre la gelée. ,. , t Elle l^ffi^C^S «e

8
 pas oxider les plumes. Enfin, tous les inconvéniens qui ont existé jusqu'alors, disparaissent avec celte 

"Taiê wure te double avantage, vu sa limpidité, d'écrire en gros, en moyen et en fin sans altérer le papier; car, avec une encre quelconque, 

un "ro trait, un paraphe peuvent le déchirer, ce qui ne peut avoir lieu avec cette nouvelle découverte. 

LES PRIX SONT FIXES AINSI «U'IIa SUIT : 

La boite contenant 100 grammes pour un litre. ... 1 fr. 25 ? 
50 — demi-litre. . » 05 

ld| 25 — quart de litre. » 35 

D'après les nombreuses sollicitations de mes cliens de Paris, je me su» rendu à leur désir en leur livrant eclto 

Encre toute fabriquée t ' lf r n La bouteille de litre en grès verni 1 fr. 50 c. 
— demi-litre en grès verni 80 

Une remise sera faite au Commerce. 

POUDRE D' ENCRE ordinaire non soluble pour marchands et fabrieans qui sera vendue 3 fr. le kilog. ; un kilog, peut produire huit à dwI^taîSMÎ^^SulW les premières Institutions de Paris ont adoptée. - On trouvera également eeUe Enere toute lubriquée 

au prix de 35 fr lès ioô litres ; pour une quantité moindre, 50 centimes le litre. 

Boite do 

POUDRE 

formant 

1 litre 

B'ENCB.E. 

PAPETERIE SPECIALE 
DE FANTAISIE ET DE BUREAUX. 

EN CIIIEli SYPtlOIDE , SBCL BREVETE 

Sans garantie du gouvernement 

Conservant l'enere toujours fluide sans aucun entretien, 

NOUVEAU POLYGEA1PHE 

Pour éerir« à la fois la lettre et la copie. 

Papier glacé à 2 fr. 25 e. la rame. — Enveloppes à 1 fr. le cent. 

Fabrique de Registres perfectionnés. 

CMAUIilN, papetier du Roi, rue Saint-Honoré, SIS, au 

« coin do la rue Richelieu. 

Une grande réussile a constaté le don de divination i 

I 

Rue Boucher, 1, au premier, près le Pon(-JV*cu/ 

Nous recommandons celte habile Nécromancienne aux 

personnes qui veulent recourir à son art. 

CITADINES. . 
MU. les actionnaires de l'entreprise de» Citadines sont invités a se rendre 

au siège do l'établissement le dimanche SI août prochain, heure de midi, pour, 
aux termes de l'arlicle 32 de l'acte social, procéder a la nomination de trois 
commissaires liquidateurs de la société, qui expire la M novembre suivant. 

Dans le courant du mois de uovambra prochain, l'établissement sera mis 
en veine par adjudication. 

S'adresser pour les renseignemens, au siégo de l'adminislration, ru» aliberf, 
2, faubourg du Temple. 

AVIS AUX CABINETS DE LECTURE. 

Pour cause c!*- départ à l'Etranger, on «a 

«leralt à 9u pour IOO de perte, 

( soi< 2 fr. 25 le volume, au lieu de 7 fr. 50 cent.) 

SiVH @14uYi*c$ complètes do 

PAUL DE KOGK. 
Ces Œuvres, qui font 28 romans en 56 volumes n'ont 

pas été mises en lecture et sont dans leur première fraî-

cheur. — S'adresser franco au fermier des annonces 

rue Neuve-Vivienne, 53, à Paris. 

TOUS BU CHATEAU HAUT- BRION, 
W M. J .-E. LAMIIEU , propriétaire du CHÂTEAU HAUT - «Mon 
■ (l'un des quatre premiers grands crus de Bordeaux), ayant été in. 
w formé que des vins étrangers à sa propriété avaient été vend™ 

sous la dénomination de Cluiie.au Uaui-Brion , prévient les conaora-
mateurs que le seul dépôt des vins de sa propriété est établi rue NEUVE-
SAINT-AUGUSTIN, 59, et que les bouchons da ses bouteilles portent 
son nom, et sont en outre revèlus d'nne capsule en plomb sur laquelU 
figure la même marque. 

Le dépôt des vins en pièces est chez MM. J. Fonade et C, port <k 
Bercy, 26. 

A 3 centimeê U bouteille. ^ 
1M Sft!»t.U«

B
«r6, 398 «OO KJM S), ,*a !•», ««u on koatl^M. ^ 

NIIDKE-». I f:VBK, 

kevlt garantie att~ l 'Ex)>o.ll{OA m* ,oalU, 
o.rtitcat Se. praui.r. uSaMIu qil 

«n font «Mf« kabitiMl, 1S ... d. w» 

Çadt irm), rHf EAU DK SKLT7, LI.ONADE GAZKOSK, VIN DS CHAMPAGNE. 

V 20 ion <«71oa, 1 fr. ; trit-forU, 1 fr. 60 e. j 

L'AHNDAIRE DU COMMERCE, DIDOT, 
pour 1S4G est le SEUL ABTBJUAmE qui contienne les udresieide 

Paris rangées par rues et numéros. Cet énorme volume in-4', fa 
plus de 1,900 pages, ne coûte que 12 fr. Neuf années de travail! 
ont tellement amélioré ce vaste répertoire qu'on peut affirmer qu'il ek 
U plus complet et le plus exact qui existe. 

DORURE ET ARGENTUB.E GALVASTIQUES ■ 

A céder, très bol appareil galvanique anglais perfectionné, avec le» nrece-

és de dorure et d'argenlure les plus complets et les plus économiques, la prt-

«ration dos sels, les décapages, etc. — 2, rue de Paradis-Poissoiniier0 

ENTREPRISE SPECIALE D'ANNONCES 
Mil I0IS US JMill Mi MIS. 

^'adresser PIM.il NORBERT ESTIBAX, , 
fleurs Journaux, rue Neuve-Vivienne, &a9 i* JPavi*. 

Fermier d'annonces de plu-

Sociétés coaaiwierciale* 

n'nnacte sous signature privée en date à 
Pvris dit ib iudlet isV enregistré et déposé 

pour treiïe années et quinze i™J*<J>. P™ Su 1 5 juillet courant. La signature sociale eil 

AZOLIiS-POUCNAUU etC-; elle ne pourra être 

envoyée que pour lesi affaire, de la socitlé. 

Le siège social est rue d l-.nghem, 6. 

Etude de Me SCUAVE, agréé, rue dul au 
bourg-Montmartre, 10. 

n 't .n iu"emenl rendu par le Tribunal de 

cÏrÏÏ8" Seine, le 14 juillet courant, 

*ÏSSrX» l.<>™. fabri-

cant de vernis, demeurani à fans, boulevard 

d1^1,ai!feî ,
nÙLT.-.ET,eommis.négoci,n., 

demeurani à Paris , boulevard nonne-Nou-

velle, 42 ; 

QueTsociété formée entre IM^J 
poTir la veille du cirage vernis, dont le siège 

était à Paris, boulevard des Cepucin,es, 1, so . s 

U raison sociale H. et T. BBttNAB», quelle 

société devait durer cinq '"«f»'.^.*" 
, a:ent commencé à courir le ac jam 1816, 

pour Unir à pareil jo r del année i »5i 
1
 \ été déclarée nulle comme <>•)■•• P*" 

été revêtue des formalités prescrites par la 

'°Pour extrait : Sc,uv
E

. c62M) 

D'un acte reçu par Augusliu-Arlus Oesprév, 

..... né it M ." collègue, notaire» à l'ar.s, 

\î<l^iï??\m« s francs et ,0 

CORMER, marchand palissier, daiaeuranl à 

Paris, rue des Coquilles, 5, patenté pour 

l'année 1816, le S juillet, sous le n" 813, du; 

14- arrondissement de perception, !• arron-

disscnicnt communal ; 

El Mme Caroline ULANOET, veove en pre- 1 
mières noces <le M. Jean-liaptiite C1LVMOUT, 

et épouse en secondes noces de mondic 6ieur ■ 

Cordiur, avec lequel elle demeure. | 

M. et Mme Cordier mariés sous le régime 

de la séparation de biens, aux termes de leur 

conlrat de mariage, passé devant ledit M* Des-

prez, el son collègue, le 30 juin U4G, enre-

gistré ; ' 
Il a été extrait littéralement ce qui suit : 

Il y aura société entre les comparans, en 

nom collectif par rapport à M. Cordier et en 

commandite par rapport à Mme Cordier, pour 

l'exploitation d'un ronds de commerce de 

marchand pâtissier, qui appartient à celui-ei, 

et qu'il exploite déjà a Pari», rue des Coquil-

les, s, 
Art. 2. 

La société prendra date à compter du jour 

de la célébration devant l'officier de l'étal ci-

vil, du mariage de M. el Mme Cordier. qui a 

ca lieu le 2 juillet. 

Elle se terminera loit par le décès de l'un 

des sociétaires, soit par la volonté de Mme 

Cordier, à la chargo par cell»-ci de prévenir 

M. Cordier de son intention à cet éjard trois 

mois à l'avance. 

Art. 3. 

M. Cordier restera seul administrateurde la 

société, il aura la signalur» sociale, mais ne 

pourra faite usage de celle siguaturo'que 

pour les affaires de la société. La raison so-

ciale sera COKD1EK et C«. 

Le siège de la société sera à Paris, rue d. s 

Coquilles, 5, au domicile des sieur cl darne 

Cordier, et dans le cas où ce domicile vien-

drait à être changé, le siège serait transfère à 

leur nouveau domicile. 

Art. 4. 

M. cordier apporte en société son fooil. de 

commerce de marchand pâtissier, avec lout 

ce qui en dépend, même les loyers payés d'a-

vance et les recouvremens dépendant de ce 

commerce. 
Unie Cordier apporte de son côlé une som-

me de 0,Oc0 francs qu'elle a versée entre les 

mains de son mari dès le jour du mariage, 

ainsi que celui-ci le leoonnait. 

Exlrait par ledit M' Ocspreï, do la minute 

dudit acte resté en sa possession. 

Signé < Conmxn. 

Gcbinetde L -P. TIERCIN, as , rue Crenelle-

St-Uohor4. 

D'un acte sous seing privé, du 23 juillet 

courant, enregistré le 27 dudit, aux droits dt 

S francs dt centimes, fait douille entre J.-P. 

MICHEL, demeurani a Montreuil-sous-liois, 

roule de Paris, 38, el 11. DIS MAltS, demeu-

rant À Paris, rue des Vertus, 18, appert : que 

les susnommés ont dissout, à partir dn 2c* de 

ce mois, la société de fait existant entre eux 

pour la composition du bitume el sou emploi 

dès le 1» octobre U45, et dont le siège était i 

la Gare d'Ivry. 

Les sieurs Gallet, demeurant aux Thèmes, 

et Thiercin, ont été nommés liquidateurs, 

avec pouvoir d'agir séparément ou collecti-

vement, tous pouvoirs aonl donnés auditsieur 

Thiercin, l'un des liquidateurs, pour faire 

publier ces présentes. 

TllIEUClS (6280) 

D'un acte sous signatures privées, fait 

deuljle à i'aris, le 15 juillet I81S, enregistré à 
Uelleville le 20 dudit, par lt receveur; 

Entre M. Toussaint CAKTISSKIt, peintre 

sur verre, demeurant à Ilelleville, ruo de Ca 

lais, impasse des Chevaliers, 4; 

Et M. ltallhazard MEYEIi, marchand de 

liois des iles, demeurant a Paris, rue du Fau-

bourg Sl-Autoine, 77; 

Il appert qu'il a été formé entre eux une 

société en nom collectif ions la raison sociale 

CAHTISSEIÎ el HBYBR, à l'effet d'entrepren-

dre la fabrication, cuisson et peinture sur 

verio, des. in mousseline, donl le brevel d'in-

ven ion el de perfeclionueineul a été aceor 

de à Al. Cartisser. 

La signature sociale appartiendra à M. Car-

lisscr seul, 

Le siège de la société demeure lixé à Lel-

Icyille, impasse de. Chevaliers, 4. 

Tous les marchés cl eugagemens seront 

faits plus particulièrement par M. Cartisser 

néanmoins M. Meyer pourra les signer en 

cas d'absence de son co-associé. 

La société esl constituée a compter du 15 

juillet i s Sa jusqu'au l« r juillet 1857. 

Pour extrait : ROGER, 

homme de loi, 7, rue Françaiso. 

SP'iSl) 

la soeiété EBERT et BUFFAHI) étant arri-

vée à sou terme, elle n'existe plus que pour 

sa liquidation, dont le sieur EHert reste seul 

chargé, lequel signera EBERT et BUFFABD 

en liquidation ; l'association étant finie de-

puis le 1" mai 1848; lo bilan ayant élo ar-

rêté le 3ô juin suivant. 

Certifié sincère et véritable, 

EncttT et BcFFAUD, en liquidation. 

Paria, le 27 juillet is46. (0282) 

Par acte sous signatures privées, en date 

à Parisdu 15 juillet I84S, enregistré à Paris, 

le 25 juillet 18(6, folio 29, », recto, casts 7 

As, par A. Lefèvre, quia reçu 5 frases el 

le décime en sus 50 cent., 

M. Dominique I'AL'I.US , ancien négeciant, 

demeurant à Paris, rue Marie!, 1, el une 

autre personne dénommée, qualifiée et do-

miciliée dans ledit acte; 

dut formé une société eu nom collectif a 

l'égard de M. Paulus, et an commandite a 

l'égard de l'aulre associé, pour la créatiou et 

l'exploitation d'unt filature de lin el de chan-

vre par un nouveau système da métiers dit 

métiers a peignes. 

La durée de la société est (liée i cinq ans 

cinq mois el dix-sept jeurs i partir du 18 

juillei 1 846, pour expiror le ji décembre i85t, 

Le siège de la société est provisoircmeut 

flxé dana le domicile actuel de M. Paulus, à 
Patis, rue Marel, 3, pour être ultérieurement 

transporté dans le local de l'usine où sera 

établie la lilalcre. 

Le cliangeuimt du siège social isra constaté 

dés qu'il sera effectué par une dcol. ration 

affichée et puàliéo dans les formes logalus 

comme l'acte le société lui-même. 

La raison et a signature sociale sont : PAU-

LUS el C 

La société se-a gérée et administrée par M. 

Paulus, qui aira seul la signature sociale, 

donl i! no pou ra faire usage que pour les 

affaires de la seciélé. 

Le fonds social est fixé a 130,004 francs, 

dont 100,000 francs seront versés par 11. 
Paulus en espèces oa'valeurs dt portefeuille, 

du is juillet i84 «au 3» décembre même an-

née, et 3*,ooo francs seront fournis par le 

commanditaire au moyen da l'apport en natu-

re qu'il fera à la soeiélé, à la première de-

mande de M. Paulus de 5«e broches en mé-

lier à 01er, du nouveau système, dits métier» 

à peignes. 

Le louds soeial pourra s'accroître du mon-

tant de retenues à faire sur les bénéfices an-

nuels, en conservant toujours la même pro 

portion pour les mises soeiales Respectives. 

Pour extrait conforme : Vr
 PAULUS et C«. 

Le gérant, PAULUS . (e283) 

Séparation, de Corp. 

et de Biens. ' 

Le 18 juillet 1S46 : Jugement qui prononce 

séparation de biens entre Thérèse-Cécile 

FLANU1N et Pierre-Gabriel PANNIEB, en-

trepreneur de bâtimens, à Paris, rue de La 

Tour-d'Auvergne, 48. 

Sainl-Amand, avoué. 

Le 21 juillet 1140 : Jugement qui prononce 

séparation do bien» antre. Antoinette-Fran-

çoise JOURNOT et Honoré Achille iLTAI-

KAC, propriétaire à Pari», rue Keuvo-de 

l'Univorsité, 4. 

Laurent, avoué. 

Uéce. et Inhumation.. 

Du 24 Juillet. 

Mllo Rouvié, et ans, rue Monthabor, 82. — 

Mme Mercier, »2 ans, rue Miroménil, 4a. — 

M. Groslior, 78 ans, ruo de la Pépinière, 7. — 

M. Scharlé, 61 ans, rue Saint-Laiara, ss. — 

il Morin, 29 ans, rue Monligny, s. — Mlle 

Rebourg. 50 an», rue d'Argenteu i, 35.— Mme 

Renault, 42 ans. rue de la Grande-Truande-

rie, 54. — M. Aubtim, 78 an», rue du Re-

gard, J2. — M. Crespelle, 48 ans, rue de la 

Tixéranderie, 51. — M. Pringnat, 1 1 ans, rue 

Vieille-du-Temple, 124. — il cherrier, 81 

ans, rue des Bernardins, 20. — M. Game'ret 

66 ans, rue Neuve-Saim-Médard, tî. — Miné 

Guérin, 54 au», rue Copeau, 10. 

Du 25 juillet. 

M Boudard, n ans, rue d'Kughien, i. — 

Mme Pillelier., jaans, rueCléry, at. — M. 

Gonlil, 82 ans, ruo de Lancry, 35. — M. Va-

Un,»? ans, rue Chapon, 12. — Mlle Coquin. 

65 ans, rue Saint-Martin, 181. —M. Nord, m 

ans, rue SaiHt-llartiu, 1*3. — Mmo Simon, 

1S ans, rue de la Tixéranderie, lé. — M Pa-

doux, Il ani,ruePopincoirt, 78. — Mlle la 

comtesse de Bcrbis, 6 ans, rue Saint-Guillau-

me, se. — Mlle Constance, 59 ans, rue Saint-

Doisiuique, Ml.— Mme Prévost, 24 ans, rue 

de la Vieille-Bouclerie, 17. — M. Caslier, 46 

ans, rue de Vaugirard, 107. — Mme Fo'ur-

nier, 79 ans, rue le l'Hôtel-Colberl, 7. 

Bourse du 27 Juillet. 
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